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Introduction 

Cree par Ia loi Aubry le 16 octobre 1997, le dispositif emplois-jeunes1 est devenu une 

realite incontournable des bibliotheques. Ce nouveau type de contrat a duree determinee 

provoque de grands debats chez les professionnels. D'abord parce que ce phenomene est 

massif: le nombre d'emplois-jeunes recrutes fait changer d'echelle le rapport entre le 

nombre de contractuels et le nombre de titulaires. D'autre part, parce que les taches de 

ces jeunes sont difficiles a definir. Les debats se situent a deux niveaux : la loi est-elle 

applicable, est-elle en mesure de remplir ses objectifs ? Et d'autre part, la mise en oeuvre 

concrete du dispositif est-elle fidele aux intentions affirmees par cette loi ? 

Aujourd'hui, un an et demi apres le lancement du dispositif, il est necessaire d'etablir un 

bilan de ce qui a ete realise. Parallelement aux rapports officiels2, Marie-Noelle George, 

presidente de l'ABF Rhone-Aipes, a propose a notre equipe de conservateurs stagiaires 

de mener une enquete aupres des emplois-jeunes des bibliotheques dans le departement 

du Rhdne. II faut tout d'abord realiser un recensement exhaustif de tous les emplois-

jeunes presents en bibliotheque, quel que soit le type de bibliotheque, puis faire une etude 

qualitative pour apprehender concretement la situation de ces emplois-jeunes. 

1 Nous tenons a preciser que, par commodite de langage, nous utilisons le terme « emploi-
jeime » pour designer les « salaries d"un contrat emploi-jeune ». Que les « emplois-jeunes » qui liraient 
cc rapport lry voient aucune connotation pejorative de notre part. 

2 Rapport au Parlement sur la mise en ceuvre de la loi n° 97-940 du 16 octobre 1997 rclative au 
dcveloppement d'activites pour 1'cmploi des jeuncs. 
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1. Methodologie 

Parallelement aux textes de loi, sur lesquels nous voulions nous appuyer, nous avons 

cherche a nous documenter a partir de deux sources principales : les periodiques et la 

liste de discussion Biblio-fr. 

En effet la loi datant du 16 octobre 1997, peu d'ouvrages sur les emplois-jeunes sont 

parus, encore moins sur le sujet precis des emplois-jeunes en bibliotheque. Toutefois, on 

trouve de nombreuses references dans differents periodiques plus ou moins specialises 

(le Monde, la Gazette des communes, des departements et des regions, Livres-Hebdo...). 

De meme, nous avons etudie systematiquement tous les messages de la liste de diffusion 

Biblio-fr parus depuis aout 1997, date a laquelle la loi etait en projet. Meme s'ils sont 

dans 1'ensemble assez polemiques et ne nous ont pas aides directement a analyser la 

question, nous nous en sommes impregnes. 

D'autre part, une journee d'etude organisee par la section des bibliotheques de lecture 

publique de 1'ABF sur le theme: "Des emplois-jeunes au(x) metier(s) de 

bibliothecaire " avait lieu a Paris le 15 mars 1999. Nous avons pu tous y assister. Cette 

journee a constitue pour nous un excellent preliminaire a notre entree en matiere. 

Avant de nous lancer dans 1'etude, nous souhaitions examiner tous les types d'emplois-

jeunes dans tous les types de bibliotheques du departement du Rhdne. Nous avions aussi 

1'intention d'interroger directement les emplois-jeunes et leurs employeurs, ce qui 

exigeait beaucoup de temps et de deplacements. En accord avec le commanditaire de 

1'enquete, nous nous sommes finalement limites a un certain type d'etablissements (cf. 

1.2): les BM, la BDP et ses relais, les SCD. 

1.1 Identification des bibliotheques du Rhdne : 

Nous avons commence par effectuer un recensement de toutes les bibliotheques du 

departement du Rhone en nous servant de Papyrus, repertoire des bibliotheques, 
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mediatheques, archives et centres de documentation, edite en 1998, et des Adresses des 

bibliotheques publiques : bibliotheques departementales de pret, bibliotheques 

municipales, editees par le Ministere de la Culture et de la Communication, Direction du 

Livre et de la Lecture, 1998. 

1.2 Choix de l'echantillon: 

Nous nous sommes ensuite restreints aux bibliotheques de la FPT (Fonction Publique 

Territoriale) et de la FPE (Fonction Publique d'Etat) en y excluant les bibliotheques de 

l'enseignement general, BCD (Bibliotheques et Centres de Documentation) de 

1'enseignement primaire et CDI (Centre de Documentation et d'Information) de 

1'enseignement secondaire. 

Cela nous a conduits a un echantillon de 27 BM (Bibliotheques Municipales), la BDP 

(Bibliotheque Departementale de Pret) et 8 de ses relais signales par celle-ci comme 

ayant un emploi-jeune, 3 SCD (Services Communs de la Documentation), 2 

bibliotheques de grandes ecoles. 

Etant quatre dans 1'equipe, nous nous sommes reparti le travail de recensement en nous 

distribuant equitablement les pages de Papyrus. 

1.3 Recensement telephonique: 

A partir de cette premiere selection, nous avons effectue un recensement telephonique 

du nombre d'emplois-jeunes par etablissement (cf. en annexe questionnaire n° l). Les 

responsables d'etablissement devaient repondre a 2 questions simples et sans 

interpretation possible : 1- Y a-t-il des emplois-jeunes dans votre etablissement ? et, si 

oui, combien ? 2- Projetez-vous d'en recruter cette annee ? 

Nous voulions etablir des ratios qui nous auraient permis d'etablir un nouvel echantillon 

par type de bibliotheque, par nombre d'emplois-jeunes. A notre grande surprise, il y 
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avait relativement peu d'emplois-jeunes dans le departement (44 + 30 a la BM de Lyon). 

D'ici fin 1999, 7 embauches sont prevues dans le departement et 20 a la BM de Lyon. 

1.4 Questionnaire ecrit: 

Suite a ce recensement telephonique, nous avons cette fois envoye a chaque 

etablissement qui avait au moins un emploi-jeune un questionnaire ecrit (cf. en annexe 

questionnaire n° 2). 

Cela nous a permis de dresser un premier bilan brut de la situation des emplois-jeunes 

dans les bibliotheques du Rhone, en fonction du nombre d'habitants de la commune, de 

Porgane decisionnel dans la creation du poste d'emploi-jeune par exemple. 

Cela nous a aussi amenes a determiner les rendez-vous que nous souhaitions prendre sur 

place pour rencontrer les emplois-jeunes et leur responsable (employeur / tuteur / 

directeur...). Nous avons privilegie les bibliotheques dans lesquelles il y avait plus d'un 

emploi-jeune, surtout pour celles qui etaient eloignees de Lyon. 

Des cette phase de notre etude, nous avons du malheureusement prendre acte de la non-

participation de la BM de Lyon. Son directeur nous a fait savoir que la phase de 

changement de systeme informatique de la bibliotheque ne se pretait pas a une enquete 

de ce type. Le personnel, titulaire et non-titulaire, etait alors trop mobilise par de 

nombreuses formations et adaptations a ce nouveau systeme. D'autre part, il estimait que 

1'entree des emplois-jeunes dans les bibliotheques etait trop recente pour qu'on puisse a 

profit en faire une etude interessante. 

Notre echantillon s'est finalement enormement reduit puisque la BM de Lyon n'en faisait 

plus partie, ni les SCD (qui n'avaient pas d'emploi-jeune au ler mars 1999) et que les 

BDP avec un emploi-jeune n'ont pas toutes repondu. 

1.5 Entretiens: 
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En prealable aux entretiens directs, nous avons etabli un questionnaire ouvert et un 

questionnaire ferme pour chaque emploi-jeune et son responsable (cf. en annexe 

questionnaires n° 3 a 6). 

Le questionnaire ferme, plus brut, laissait peu de place au commentaire et etait plus 

objectif. Le questionnaire ouvert, plus riche, le completait avec sa part plus subjective 

d'interpretation et de commentaire libre. 

II nous semblait important d'avoir des entretiens directs avec les emplois-jeunes d'une 

part, avec leurs employeurs d'autre part, afin de pouvoir souligner a travers eux 

d'eventuelles incoherences entre les deux appreciations, a propos des taches reellement 

effectuees entre autres. C'est pourquoi nous tenions absolument a rencontrer separement 

les emplois-jeunes et leurs responsables. 

1.6 Difficultes rericontrees: 

La grande majorite des entretiens s'est tres bien deroulee, dans une grande confiance de 

part et d'autre, des emplois-jeunes comme de leurs responsables, sauf dans un cas ou le 

responsable tenait a assister a 1'entretien des emplois-jeunes. Les questionnaires ouverts 

donnaient vraiment la possibilite de s'exprimer librement au-dela des questions posees 

et de partager ce qui tenait a cceur dans le quotidien des taches effectuees et ce qui 

interrogeait pour 1'avenir. 

Au total, entre avril et mai 1999, nous avons rencontre 27 emplois-jeunes et 13 

responsables dans 13 etablissements. 

La partie la plus delicate a ete pour nous d'une part la reception du questionnaire n° 2. 

Certains revenaient avec la mention de la bibliotheque expeditrice uniquement sur 

1'enveloppe. Les enveloppes etant parfois ouvertes par le secretariat de 1'Enssib puis 

jetees, nous recuperions alors un questionnaire sans expediteur. U nous a fallu faire aiors 

un veritable jeu de piste pour retrouver la bibliotheque emettrice. Mais nous y sommes 

parvenus. 
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D'autre part, la prise de rendez-vous etait rendue difficile par le fait que : 

- nous ne disposions pas de telephone particulier et devions utiliser celui du secretariat 

- les contraintes de 1'Enssib (fin des cours tardive) s'accordaient mal avec les horaires de 

fermeture des bibliotheques. Nous avons du "abreger" quelques cours et accepter de 

rentrer bien tardivement chez nous apres un long temps de transport 

- 1'eloignement geographique de certains etablissements et notre absence de vehicules 

personnels nous ont parfois limites, meme si la disponibilite du personnel du secretariat 

des Etudes de 1'Enssib etait grande. 

Pour la realisation de ces entretiens, nous nous sommes rendus directement dans les 

etablissements, soit en utilisant les transports en commun, soit en nous faisant conduire 

en voiture par une secretaire de la Direction des Etudes de 1'Enssib. Deux emplois-

jeunes sont venus sur place a 1'Ecole. II y a eu une reponse ecrite pour un etablissement 

tres eloigne. 

Nous avons toutefois un regret, c'est de ne pas avoir eu suffisamment de temps pour 

visiter les etablissements dans lesquels nous rencontrions des emplois-jeunes (horaires 

de rendez-vous trop tardifs) et pouvoir apprecier par nous-memes les taches reellement 

effectuees. 
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2. Cadre legislatif et problematique 

2.1 Cadre legislatif 

2.1.1. Obiectifs de la loi 

Avec la loi sur les 35 heures de travail hebdomadaire, celle sur les emplois-jeunes 

constitue un point essentiel du programme de resorption du chdmage du gouvernement 

de la gauche plurielle. L'objectif est de creer 350 000 emplois en 5 ans. 

Ce dispositif constitue une approche nouvelle du probleme du chdmage, particulierement 

preoccupant chez lesjeunes (selon le Bureau International du Travail, en mars 1997, plus 

de 25 % des jeunes actifs de moins de 27 ans etaient au chomage). Traditionnellement, 

les politiques d'aide a Vinsertion desjeunes favorisent 1'embauche ponctuelle d'un public 

cible, en situation de grande precarite sociale, par des mesures volontaristes. 

La loi sur les emplois-jeunes tente au contraire d'amorcer une dynamique sur le long 

terme, pour creer des emplois qui deviendront solvables par la suite. II s'agit de reperer 

les gisements d'emplois de 1'avenir, de creer de nouveaux metiers qui relanceront la 

croissance, et ainsi, permettront une resorption structurelle du chomage. Les etudes 

montrent qu'a 1'avenir les emplois se developperont massivement dans les services, le 

dispositif emplois-jeunes encourage donc le developpement des services de proximite, 

des fonctions d'intermediaires et de mediateurs. Ces nouveaux metiers devront entretemr 

le lien social ou le renforcer, dans les domaines du sport, de la culture, de Veducation, de 

1'environnement et de la proximite. Les creations d'emplois seront donc essentiellement le 

fait d'organismes qui assurent des missions de services publics: les personnes morales de 

droit public (collectivites territoriales), personnes morales de droit pnve a but non 

lucratif (associations), et personnes morales chargees de la gestion d'un service public 

(RATP, SNCF, etc..). 

Ainsi, la loi Aubry developpe une approche originale, puisqu'elle vise a la fois un objectif 

social (resorber le chomage) et economique (relancer la croissance). On peut deja 
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avancer 1'idee que ce double objectif introduit une ambiguite fondamentale quant aux 

priorites de la loi. 
Cette specificite s'exprime a travers quelques points cles : la loi vise tous les jeunes, sans 

autre contrainte de precarite sociale ni de situation geographique. Ce choix se justifie a la 

fois parce qu'ils sont tres touches par le chdmage et parce qu'ils representent 1'avemr, lls 

sont donc tous designes pour inventer les emplois du XXIeme siecle. D'autre part, la loi 

veut favoriser les initiatives locales, pour rompre en partie avec la tradition de relance par 

1'Etat. Enfin, cette mesure s'applique sur une duree relativement longue (5 ans), au 

contraire des mesures precedentes. 

Les bibliotheques, qui appartiennent a la fois a 1'education (CDI, SCD) et a la culture 

(BM, BDP), sont donc concernees au premier chef par ce dispositif. II les incite a 

reflechir aux moyens de mieux assurer leurs missions, voire a la necessite d'en developper 

de nouvelles pour accompagner les evolutions de la societe, et a prendre en compte 

1'evolution des metiers des bibliotheques qui en resultent. 

Voici les dispositions de la loi Aubry, en ce qui concerne les bibliotheques. 

2.1.2. Dispositions de la loi Aubry 

2.1.2.1. En quoi consistent ces emplois? 

Les emplois-jeunes doivent repondre a des besoins emergents ou non satisfaits. 

En outre, ils doivent presenter un caractere d'utilite sociale. Ainsi, une bibliotheque qui 

veut recrater un emploi-jeune, doit justifier que sa presence permet une amelioration des 

services rendus au public, et non une simple amelioration des fonctionnalites mternes de 

la bibliotheque. 
La circulaire du 24 octobre 1997 precise qu'il faut eviter toute concurrence avec les 

emplois deja existants dans la collectivite. Ainsi, la loi ne s'applique pas si 1'embauche 

d'Un emploi-jeune coincide avec le depart d'un autre salarie de 1'etablissement, quels qu'en 

soient les motifs. Le recrutement d'un emploi-jeune ne doit pas non plus entrer en 

concurrence avec la creation d'un poste statutaire. Enfin, le nouveau service cree ne doit 

pas concurrencer le secteur prive marchand qui assurerait deja le meme service. 
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Voici deux exemples d'intitules de postes d'emplois-jeunes, proposes par Martine Aubry 

elle-meme : Vanimateur des nouvelles technologies fait des activites d'animation et 

d'initiation autour du multimedia dans la bibliotheque. Le mediateur du livre 

entreprend des actions de promotion du livre et de la lecture hors de la bibliotheque, 

pour des publics defavorises3. 

On peut deja souligner Fambiguite de la formulation " besoins non satisfaitsdes 

besoins peuvent ne pas etre satisfaits, en raison de Finsuffisance du personnel titulaire. 

Ainsi, une bibliotheque qui souhaite elargir ses horaires d'ouverture repond a un besoins 

reel du public et accomplit un role social. Elle pourra pour cela embaucher un emploi-

jeune au lieu de creer un poste supplementaire d'agent du patrimoine. 

2.1.2.2. Qui sont les differents acteurs? 

Les ieunes : ils doivent avoir entre 18 et 26 ans au moment de 1'embauche, sans autre 

condition de precarite ni de diplome. Une derogation est accordee jusqu'a 30 ans pour les 

handicapes ou ceux qui n'ont pas suffisamment travaille pour toucher le chomage. Mais 

la circulaire demande aux prefets que figure dans le projet de 1'employeur la volonte de 

favoriser dans le recrutement les jeunes en difficulte, en coherence avec politique sociale 

de la collectivite. 

L'Etat: il finance 92 000 F par an et par poste pendant 5 ans, soit 80% du SMIC. II peut 

eventuellement participer aux couts d'elaboration du projet et aux couts de formation des 

emplois-jeunes. 

L'employeur: pour les bibliotheques, l'employeur est en general une collectivite 

territoriale (les CDI ne font pas partie de notre etude et le decret concernant les SCD 

n'est pas encore paru). 

Le prefet: le demandeur envoie au prefet un projet structure selon un cahier des charges 

precis, permettant d'apprecier la conformite du projet aux principes definis par la loi. Le 

prefet Faccredite ou non, et il signe une convention entre 1'Etat et 1'employeur. Enfin, il 

est charge de s'assurer que Femployeur respecte bien par la suite les clauses du contrat 

(mais les modalites concretes de ces contrdles n'ont pas encore ete fixees: ils sont pour 

3 article du Monde du 21 aout 1997, p 4: « Les 22 mcticrs de Martinc Aubry » 
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Vinstant inexistants). En cas d'infraction, Femployeur doit rembourser toutes les sommes 

indument pergues. 
I.es missions locales et 1'ANPE : elles participent au recrutement, diffusent l'information 

aupres des jeunes. 

2.1.2.3. Quel est le statut des emplois-jeunes? 

Le contrat emploi-jeune est un contrat de droit prive, a duree determinee pour 5 ans, 

avec une periode d'essai d'un mois, renouvelable une fois. II est obligatoirement a temps 

complet. Toutefois, si le volume de 1'activite 1'exige (critere soumis a 1'appreciation du 

prefet), il y a une possibilite d'embaucher un emploi-jeune a mi-temps (mais a ce moment, 

la subvention de l'Etat est proportionnelle au temps de travail) ou de partager 1 emploi-

jeune entre plusieurs activites (par exemple, le jeune peut travailler a temps partiel a la 

bibliotheque et a la mairie le reste du temps) ou entre plusieurs communes. Le salaire est 

egal ou superieur au SMIC. 
L'employeur doit prevoir les objectifs fixes pour assurer la professionnalisation des 

activites et, le cas echeant, les actions de formation et de qualification professionnelle 

des salaries. II doit trouver un mode de financement a cette formation et 1'exposer dans 

le projet qu'il remet au prefet. II peut beneficier d'aides de 1'Etat ou du Conseil Regional. 

L'employeur doit nommer un tuteur sur le terrain, qui suivra Vemploi-jeune et lui 

dispensera une formation sur le tas. En d'autres termes, l'employeur doit prevoir une 

formation pour le salarie. Mais la formulation de la loi est tres imprecise : s'agit-il de 

donner une formation au salarie pour lui permettre de mieux s'inserer dans le marche de 

1'emploi a 1'issue de son contrat ? Ou de lui donner une formation qui lui donnera les 

competences necessaires pour exercer sa nouvelle activite ? Mais comment trouver une 

formation a un metier qui n'existe pas encore ? 

Les conditions de rupture du contrat emploi-jeune ne sont pas contraignantes pour le 

salarie: tous les ans, le contrat peut etre rompu a l'initiative du salarie moyennant un 

preavis de 2 semaines. D'autre part, le salarie peut a tout moment suspendre son contrat 

pour faire effectuer la periode d'essai afferente a une offre d'empioi. En cas d'embauche a 

Vissue de cette periode d'essai, le contrat emploi-jeune est rompu sans preavis. 

L'employeur, en revanche, est soumis a davantage de contraintes: il ne peut rompre le 

contrat qu'a 1'expiration de chacune des periodes annuelles de son execution et en 
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justifiant d'une cause reelle et serieuse. II doit suivre la procedure de licenciement prevue 

dans le Code du Travail et verser des indemnites au salarie. En cas de rupture avant 

terme du contrat, 1'employeur peut en conclure un autre dont la duree sera egale a la 

duree de versement de 1'aide de 1'Etat restant a courir . 

L'employeur ne peut pas cumuler cette aide avec d'autres aides de 1'Etat et le salarie ne 

peut pas cumuler ce poste avec d'autres contrats aides. A terme, les Contrats Emploi 

Solidarite (CES), les Contrats Emploi Consolide (CEC), et les Contrats Emploi Ville 

(CEV) devront etre transformes en contrats emplois-jeunes. 

L'objectif est d'obtenir la perennisation des emplois, mais pas des jeunes qui les occupent. 

Ces emplois devront donc etre integres aux grilles existantes de la fonction publique, et 

accessibles par concours. Les conditions de cette perennisation et son systeme de 

cofinancement, une fois 1'aide de 1'Etat terminee, doivent figurer dans le projet que 

1'employeur soumet au prefet, avec un budget previsionnel. 

Ce dernier point n'est pas tres coherent avec le reste du texte de loi. En effet, il est 

contradictoire de vouloir creer de nouveaux metiers et de les integrer dans les grilles 

existantes. U faudrait modifier ces grilles ou en creer de nouvelles. 

2.2. Problematique 

La loi Aubry est un dispositif original. Ce qui fait la specificite des contrats emplois-

jeunes par rapport aux contrats precaires precedemment crees (CES, CEV, etc..), c'est la 

notion de nouveaux services, repondant a des besoins emergents ou non satisfaits. C'est 

donc autour de la notion de « nouveaux besoins » et de « nouveaux metiers » que 

s'articulera notre etude : il s'agira pour nous de determiner ce qu'est un nouveau metier. 

Ensuite, nous determinerons dans quel mesure les emplois-jeunes du Rhdne effectuent 

reellement des taches nouvelles, non concurrentes des fonctions traditionnelles exercees 

par le personnel des bibliotheques. Si ce n'est pas le cas, nous tenterons de determiner si 

cela est du aux ambiguftes de la loi, qui ont deja ete esquissees, ou au contraire au 

detournement de celle-ci. 
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Pour cela, nous presenterons les resultats du recensement quantitatif des emplois-jeunes. 

Puis nous detaillerons 1'enquete qualitative que nous avons menee : en amont, quel est le 

profil de ces jeunes ? Comment s'est effectue leur recrutement ? En aval, quelles spnt les 

taches et les conditions et travail de ces jeunes dans la bibliotheque ? Comment s'effectue 

la formation qu'est censee leur fournir 1'employeur ? Quelles sont les modalites possibles 

d'une eventuelle perennisation ? 
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3. Recensement 

3.1. Le departement du Rhone, donnees generales 

Selon le recensement de 1990, le departement du Rhdne compte une population de 1 508 

966 habitants ce qui represente une densite tres elevee soit 456,84 h/km2 ; la moyenne en 

France etant de 106,5 h/km2. Dans ce departement, on denombre 293 communes. 76 % 

des habitants du departement resident a Lyon ou dans la Courly (Communaute Urbaine 

de Lyon). 

Dans la region Rhdne-Alpes, le taux de chdmage est legerement inferieur a la moyenne 

nationale : 11,3 % en Rhdne-Alpes contre 12,5% pour la France. 

En 1997, avant la mise en place du dispositif des emplois-jeunes, deux points 

caracterisent le chomage de cette region : 

- la montee du chdmage feminin. Le taux de chdmage s'est accru considerablement 

passant de 10,1 % en 1990 a 14,2 % en 1994, notamment pour les femmes de moins de 

25 ans. 

- la montee du chomage des jeunes diplomes : + 400 % dans la premiere moitie des 

annees 90. 

La Region Rhdne - Alpes ayant connu une vie politique fort mouvementee en 1998 suite 

a 1'eiection contestee du President du Conseil Regional, le vote du budget regional a ete 

differe et certaines subventions ont ete ajournees ou supprimees. 

15 



Aigeepem •. CMVM 

4-1; ; , , •. , • 
te -< M* K 

UiAn&ots 

: 6<mdid 
:. TM; -

Emeriaoei 
OVTMX V*xrtewd 

Avtfwt ;x CMr«AW$\ 
7\ s 

/•'..' Sf-UF« Morthompt ' 
- / <MO»! j domi . 

.-•Nxi15S 

•teplerts , 

fz QiisdetleViraey / . (aetigee ; CaraSwl'-'-, r — -  /  l e e * .  - / .  i  - •  V ' - j | « Z w < i ;  -
<tei'-fdwmwc«K A, j " "•^''••-. / &title !_ 

t&fe I1 

UPerreoa 

,r~ • ',- - •• •».' 5 •: •. (•.(mt-vm ::: ^B\S^^|'Ond$As vx 

'f«rt Mufcl» •" 'l*.tr«Ky V , 
-c.-' f-v: .-'->:'--"V' ;~ -' : ,. ScAts- • , Bwj« " :rs? • * •>-. JL, ,v *"»•"' «*i y-"^m 

tiiWir *••••' Tfr«»*» T • SS" *|.-
.Qtt„ , frj&H ** ?1 >g t " - - ' A - M , '  '  

f -fer * St jett-d Avrey 
'^r,: , : 

•^- 'y>Ajfplepeb »•:¥*•«-*•- /.-• 
*--'A - •;"""''/" '•"Yiilfii— "''•' 

UxeiieiT •. > 
Iws ' 

SifsS»®? 
,Ge*r. ^ <i7.„ 

" Sotec Iwrteeey 

ber#z6'i;;> 

' fldori - ' 
%-^r*5<iSe*it4ec9eex r;-« 
/Afiwx^ 

loetabeH 
FeetawH StReew 

*5S* 
IOKWBKMM rr a- . Jeeoge 

(  W k y u e e  \ \ •  -
V&lh—' >-"/. / 

Sk::t fs. •;.-«•./:.--f-r,,-,-.-v,. P<!^ 
r' • 

Geaes 

ISSsgPei 
|es$eoeySW;HS§-
siESSSSIEir 

illllEllSi# IrvSoles 

^vVeegwey^fl^ Cohnbier-Soegmee §&&SSS9§ .„„Veei$rieex :. SlLowtet de-Voe 
j8^*«Bss3®^^SS6S8e# Sl-Pncl mm V&X.»: St Beeeet -iJf-Mwe St-Unreet -<k-M*t .'u.S. " 

yjSfAi TOKOM T-brfcew . Roetdoo..-• i/ yenMtsae 

Rmtedsema 
Shiaarart- Sekize ; s_J 

SA.v^M4o-<8te. 

zw j -lamasie n.y^, &•.—*, Kiv Sivers 
St ROIKM Z1*! 

Mfa,'* ^Sjpl 
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Nous avons contacte 41 bibliotheques (dont la BDP et 8 de ses relais). 1 bibliotheque n'a 

pas repondu, 17 d'entre elles n'ont pas d'emplois-jeunes (mais 2 comptent en embaucher 

d'ici la fin 1999). Les 23 autres comportent 74 emplois-jeunes, repartis comme suit: 

3.2. Bibliotheques avec des emplois-jeunes 

(Total :23) 

Bibliotheques avec Couleur Nbre Nbre total Nbre Nbre 
des emplois-jeunes politique de Ia d'empIois- d'emplois- d'embauches d'habitants de 

commune jeunes jeunes prevues en la commune 
rencontres 1999 

Bron (BM) PS 1 1 2 40 514 
Bron (BDP) 1 1 0 
Chaponnay (BDP) UDFZFD 0 1 0 2 916 
Chaponost (BDP) UDF 1 1 0 7 008 
Decines PS 3 J> 0 24 608 
Francheville PS 1 1 0 10 940 
Givors PCF 1 1 0 19 833 
Lyon UDF 0 30 20 422 444 
Montrottier (BDP) DVD 0 1 ? 1 378 
Oullins RPR 1 1 0 26 400 
Pierre-Benite PCF 1 1 0 9 590 
Rillieux-la-Pape PS 2 2 1 31 149 
St-Fons PS 3 3 0 15 785 
St-Genis-les-Ollieres DVD 0 2 0 4 2 1 6  
(BDP) 
St-Laurent d'Agny DVD 0 1 0 1 490 
(BDP) 
St-Priest PS 0 1* ? 42 131 
Ste-Consorce RPR 0 1 ? 1 701 
(BDP) 
Tarare RPR 0 1 ? 10 846 
Vaulx-en-Velin DVG 0 5 ? 44 535 
Venissieux PCF 6 6 0 60 744 
Villefranche / Sadne UDF/FD 2 4 0 29 889 
Villeurbanne PS 3 5 0 119 848 
Villie-Morgon DVG 1 1 0 1 630 
(BDP) 
* Nous avons entendu le temoignage de l'emploi-jeune a lajoumee ABF. 
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Nous avons rencontre 27 emplois-jeunes, soit 37 % des 74 emplois-jeunes du Rhone, ou 

60 % du total, si on excepte les emplois-jeunes de la BM de Lyon. Nous sommes alles a 

la BDP et dans 2 relais sur 7 (soit 40%). Nous sommes alles dans 11 BM sur 15 (soit 

75%). Dans chaque bibliotheque oii nous sommes alles, nous avons rencontre le 

directeur, ainsi que le tuteur des emplois-jeunes, s'il etait different (soitl3 entretiens). 

Etant donne la faible importance du nombre total d'emplois-jeunes (moins d'une 

centaine), il etait difficile de faire un echantillon reellement representatif. Dans la mesure 

de nos moyens (notamment de locomotion) nous avons essaye de respecter la proportion 

de chaque type de bibliotheque. On peut estimer que 1'etude de 60% de la population 

d'emplois-jeunes du Rhdne peut nous autoriser a tirer quelques conclusions. 

3.3. Bibliotheques sans emplois-jeunes 

(total: 17) 

Nom de la bibliotheque Couleur 
politique de 
la commune 

Nbre 
d'habitants 

Nbre 
d'embauches 
prevues en 

1999 
Brignais UDF/FD 10 066 0 
Caluire RPR 41 513 0 
Chassieu RPR 8 723 0 
Corbas DVD 8 212 0 
Craponne DVD 7 071 0 
Ecully DVD 19 018 0 
Feyzin DVD 8 567 0 
Fontaines s/ Saone DVD 6 818 ? 

Genas DVG 9 345 0 
Messimy DVD 2 486 1 
Meyzieu PS 28 212 -> 

Mions Independant 9 156 ? 
Neuville s/ Saone DVD 6 824 ? 

St Didier au Mont d'Or RPR 5 980 0 
St Genis Laval DVD 19 153 0 
Ste Foy les Lyon UDF/DL 21 550 0 
Tassin la Demi Lune RPR 15 496 ? 

Dans 1'ensemble, il y a tres peu d'embauches prevues en 1999. Et quand elles le sont, c'est 

plutdt le fait de bibliotheques qui ont deja des emplois-jeunes. Cela dit, nous n'avons 
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souvent pas regu de reponse ferme, parce que la personne qui nous a repondu au 

telephone n'etait pas necessairement au courant des projets de la commune. Ce chiffre 

doit donc etre considere avec precaution. Hormis Lyon, le plein d'emplois-jeunes aurait 

ete fait des les premiers dix-huit mois de la mise en place de ce dispositif. Cependant, 

d'eventuelles embauches peuvent se concretiser dans les relais-BDP : le temps pour les 

communes rurales de decouvrir les dispositifs de la loi, d'exploiter les possibilites de 

partage du temps de travail des emplois-jeunes entre plusieurs associations ou 

communes. 

Dans un premier temps, nous avons essaye d'expliquer la presence ou 1 absence 

d'emplois-jeunes selon les communes. Pour cela, nous avons etabli deux types de 

correlations : premierement, entre le nombre d'habitants et la presence d emplois-jeunes , 

deuxiemement, entre la couleur politique des communes et la presence d'emplois-jeunes. 

3.4. Correlation entre le nombre d'habitants et la presence 

d'emplois-jeunes: 

Villes sans emplois-jeunes (total: 17) 

Moins de 10 000 hab Plus de 10 000 hab 
10 7 

5 9 %  41 % 

Villes avec emplois-jeunes (total: 22) 

Moins de 10 000 hab Plus de 10 000 hab 
8 14 

3 6 %  6 4 %  

La taille n'est pas un critere absolument discriminant, puisque 7 villes qui ont plus de 10 

000 habitants n'ont pas d'emplois-jeunes. Cependant, il y a une indeniable correlation, 

puisque le nombre de communes sans emplois-jeunes decroit quand la taille de la 

commune augmente et inversement. Enfin, toutes les communes de plus de 50 000 hab 

ont des emplois-jeunes. 
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3.5. Correlation entre la couleur politique des communes et 

la presence d'emplois-jeunes: 

Villes sans emplois-jeunes (total: 17) 

Droite Gauche 
15 2 

8 8 %  1 2 %  

Villes avec emplois-jeunes (total: 22) 

Droite Gauche 
10 12 

4 5 %  5 5 %  

La encore, si le lien n'est pas systematique, les emplois-jeunes sont nettement associes 

aux communes de gauche. Cela peut sembler normal, dans la mesure ou c'est la gauche 

plurielle qui a ete a 1'initiative de ce projet. 

Ces deux facteurs sont donc significatifs, meme si on peut surement en invoquer d'autres 

(correlation avec le taux de chomage des communes, par exemple). 
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4. Profil et recrutement 

Apres avoir recense les emplois-jeunes du Rhone, il s'agit d'etudier la genese du projet, le 

profil des jeunes qui occupent ces emplois, et les modalites du recrutement, afin de 

repondre aux questions suivantes : Qui sont ces emplois-jeunes ? A quels besoins 

repondait leur recrutement ? 

4.1. Genese du projet 

Dans 61 % des cas, la bibliotheque a ete associee a la decision de recruter un emploi-

jeune. Pour ceux-la, le recrutement d'un emploi-jeune semble donc correspondre a un 

reel besoin de la bibliotheque. Mais dans 39 % des cas, c'est la mairie seule qui a pris 

cette decision. Dans ce cas, le recrutement d'un emploi-jeune repondrait plutot a des 

objectifs politiques (faire baisser le taux de chdmage des jeunes dans la commune), qu'a 

un besoin reel de la bibliotheque. 

Qui a ete a Vinitiative de ce projet ? (total: 13) (questionnaire 5) 

Bibliotheque Mairie Initiative conjointe 
bibliotheque et mairie 

6 5 2 

4 6 %  3 9 %  1 5 %  

D'apres la loi, la creation d'un emploi-jeune doit correspondre a un besoin emergent ou 

non satisfait. Dans 61 % des cas, c'est la creation d'un nouveau service (par exemple, 

1'offre de documents multimedias) qui a motive 1'embauche d'un emploi-jeune , dans 29 /o 

des cas, c'est la volonte de conquerir de nouveaux publics (par exemple, atteindre la 

population d'un quartier defavorise) ; enfin, dans 21 % des cas, cest la volonte de 

renforcer des services existants (par exemple, elargir les horaires d'ouverture). Cette 

troisieme raison est la plus eloignee de 1'objectif initial de la loi. II est tentant, pour des 

raisons economiques, d'embaucher un emploi-jeune a la place d un titulaire, pour exercer 

des fonctions similaires. 
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A qaels besoins correspondait ce projet ? (total: 27) (questionnaire 5) 

Extension de services existants Creation de nouveaux services Conquete de nouveaux publics 
5 15 7 

21 % 61 % 2 9 %  

4.2. Profil des emplois-jeunes 

Les femmes sont largement majoritaires (2/3 des emplois-jeunes), comme chez les 

titulaires. 

Le niveau d'etudes des emplois-jeunes est globalement eleve (85% d'entre eux ont le 

baccalaureat ou plus). 

Votre niveau d'etudes (total: 27 reponses) (questionnaire3) 

Niveau secondaire Niveau superieur 
4 23 

1 5 %  8 5 %  
College BEP Bac Bac + 2 Bac + 3 

ou plus 
1 -> 

J 8 8 5 
4% 11 % 3 0 %  3 0 %  1 9 %  

Cela dit, s'il sont certainement plus qualifies que les titulaires, notamment que les plus 

ages d'entre eux, en revanche, ils ne sont pas necessairement plus qualifies que les autres 

jeunes de leur generation (actuellement, environ 80 % des jeunes ont le baccalaureat). En 

effet, si on examine de plus pres ces emplois-jeunes, on constate que parmi eux, la 

majorite (60 %) a un niveau bac ou bac + 2, ce qui devient, somme toute, relativement 

courant. 

Dans d'autres secteurs, notamment a 1'Education Nationale, le critere de recrutement des 

emplois-jeunes est un niveau bac ou bac + 2. 

Generalement, la precarite sociale est inversement proportionnelle au niveau d'etudes. On 

pourrait donc en conclure que les jeunes recrutes, dans 1'ensemble, n'ont pas connu de 

grandes difficuites d'insertion. Or le croisement de leur age (41 % ont plus de 26 ans) 
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avec leur diplome montre que la plupart ont, soit termine leurs etudes depuis plusieurs 

annees, soit ont eu un parcours scolaire tres chaotique. 

Mais le fait que 1'ecrasante majorite a deja travaille, ne serait-ce que quelques mois, incite 

a penser que ce sont plutdt des gens qui, a 1'issue de leurs etudes, sont alles de « petits 

boulots » en « petits boulots » pendant plusieurs mois sans rien trouver de satisfaisant. 

Est-ce votre premier emploi? (total: 27)(questionnaire 3) 

Oui Non Pas de reponse 
4 21 2 

1 5 %  7 8 %  7% 

Les contrats emplois-jeunes semblent donc avoir profite a des gens qui avaient du mal a 

s'inserer dans le monde du travail, sans pour autant etre en situation d'echec grave ou 

insurmontable. Cela correspond aux objectifs de la loi, qui etaient de fournir a des jeunes 

en difficulte un tremplin d'acces au monde du travail. 

4.3. Modalites du recrutement 

L'embauche remonte en moyenne au deuxieme semestre 1998. Les emplois-jeunes sont 

donc en poste depuis 4 a 10 mois actuellement. 

Le recrutement s'est souvent deroule en plusieurs etapes : d'abord parait une annonce a 

1'ANPE, puis l'ANPE fait un premier tri dans les candidatures en fonction de criteres 

fournis par 1'employeur (mairie ou bibliotheque). Enfin, 1'employeur fait passer un 

entretien aux personnes preselectionnees. 

Mais ce schema a ete sujet a des modifications. Dans certaines communes, c'est la 

bibliotheque qui a fait elle-meme la preselection ; ailleurs, certains candidats ont passe un 

entretien alors que leur candidature n'avait pas ete examinee par l'ANPE. II est rare que 

la bibliotheque choisisse entierement seule. En regle generale, un responsable de la mairie 

(le directeur des ressources humaines, le secretaire general, ou encore un adjoint) a 

participe au recrutement ou au moins a 1'elaboration de criteres. Cela montre tout 1'interet 

de la mairie pour ce type d'emploi. 
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Oui aparticipe au recrutement ? (total: 13) (questionnaire 5) 

Bibliotheque Bibliotheque et 
mairie 

ANPEou 
mission locale 

Agence privee Pas de reponse 

2 8 2 0 1 

1 5 %  6 2 %  1 5 %  0% 8% 

Vous avez eu connaissance de Vemploi par : (total: 27) (questionnaire 3) 

ANPE Mission locale Annonce Relations Candidature Autre 
presse spontanee 

11 5 1 5 3 2 

41 % 1 9 %  4% 1 9 %  11 % 7% 

Otiel etait, selon vous, le nombre de candidatsparposte ? (total: 13) (questionnaire 5) 

Moins de 5 Entre 5 et 20 Plus de 20 Pas de reponse 

4 3 3 3 

31 % 23 % 23 % 23 % 

On peut souligner la presence de 1'ANPE, aussi bien pour 1'annonce de 1 emploi que pour 

le recrutement. C'est la premiere fois que des emplois en bibliotheque sont proposes par 

1'ANPE. Cela s'explique parce que ce sont des contrats de droit prive. Mais aucune 

agence privee n'a participe au recrutement. Le fait que la plupart des jeunes (59 %) ait eu 

connaissance de 1'emploi par 1'ANPE et surtout par la mission locale, indique qu'ils 

etaient dans une demarche de recherche d'emploi et de difficultes d'insertion. Mais pour 

les 41 % restants on ne peut rien avancer. 

Comme nous 1'avons explique, le recrutement s'est souvent deroule en deux etapes. Nous 

avons essaye d'identifier les criteres qui ont servi a etablir une premiere selection, puis 

ceux qui ont permis de choisir le candidat qui allait etre retenu. Mais les deux tableaux 

donnent des resultats sensiblement equivalents. Peut-etre cela est-il du au fait que la 

difference entre les deux questions n'etait pas suffisamment nette. 
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Y avait-il des conditions inscrites dans le projet ? (plusieurs reponses possibles) 

(questionnaire 5) 

Lieu de residence Niveau d'etudes Lieu de residence 
et niveau 
d'etudes 

Autres Pas de reponse 

4 3 1 2 

23 % 31 % 23 % 8% 1 5 %  

Oiiels ont ete les criteres determinants du choix ? (plusieurs reponses possibles) 

(questionnaire 5) 

Domicile Diplome Competences 
techniques 

Qualites 
relationnelles 

Precarite 
sociale 

Pas de 
reponse 

7 13 3 3 1 1 

25 % 4 6 %  11 % 11 % 4% 4% 

De toute fa<?on, la reponse a ces deux questions confirme ce que nous avons deja 

constate a propos du profil des candidats: le niveau d'etudes a ete le critere determinant 

du choix, alors que la precarite sociaie n'a ete citee qu'une fois. Peut-on en conclure que 

les employeurs n'ont pas respecte 1'intention de la loi, precisee dans la circulaire , qui 

etait de privilegier les jeunes les plus touches par le chomage ? Ce n est pas sur, car il 

faut rappeler qu'il y aun fort taux de chomage desjeunes dipldmes en Rhone-Alpes. 

Le deuxieme critere invoque pour le recrutement est le lieu de residence . c etait souvent 

une condition imposee par la mairie, qui voulait ainsi faire baisser le chomage de la 

commune ; mais une telle condition est une mesure discriminatoire. Aucun employeur ne 

demande une experience professionnelle, ce qui est logique. Un critere n apparait pas ici, 

mais a ete mentionne a plusieurs reprises lors des entretiens avec les employeurs . la 

motivation du candicjat pour le poste precis qui lui etait propose. L'employeur tenait a ce 

que la candidature soit une demarche positive de la part des candidats, et non pas un pis-

aller pour echapper au chdmage. 

L'adequation entre le niveau des candidats et le profil de poste est une question delicate. 

Dans 1'ensemble, les candidats ont ete nombreux et tres qualifies, donc cela correspondait 

4 Circulairc DGEFP n° 97-25 du 24 octobrc 1997, relative au dcveloppement d"activitcs pour 
1'emploi desjeunes. 
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plutot bien aux criteres des employeurs, qui sont 53 % a se declarer satisfaits. Mais des 

que le profil du poste s'ecarte un peu de cette image, le divorce est assez net. Ainsi, une 

bibliotheque qui recherchait des emplois-jeunes pour assurer une mediation avec les 

publics difficiles, recherchait a priori plutdt des hommes, qui fassent preuve de grandes 

qualites relationnelles, mais elle a neanmoins recrute des femmes, etant donne que les 

candidats etaient des candidates. 

Selon vous, le profil general des candidats correspondait-il au profil annonce ? (total : 

13) (questionnaire 5) 

Tres bien Bien Moyennement Pas du tout Pas de reponse 
2 5 2 0 4 

1 5 %  3 8 %  1 5 %  0% 31 % 

Les emplois-jeunes des bibliotheques du Rhone sont des gens qualifies, qui ont connu des 

problemes d'insertion, mais sans etre completement exclus. Ils sont motives, plutot bien 

integres dans les equipes de travaii, et veulent massivement rejoindre la fonction 

publique. Le niveau d'etudes est sensiblement le a celui des titulaires, on peut peut-etre 

avancer l'idee que ce sont des gens qui auraient pu aussi bien reussir un concours de la 

fonction publique, a une epoque ou ceux-ci auraient ete plus largement ouverts. 

La genese du projet et les modalites du recrutement revelent un grand interet de la part 

des communes, parce que les* emplois-jeunes constituent un enjeu politique et 

economique (la promesse de recruter des emplois-jeunes fut souvent un argument 

politique lors de la campagne electorale des dernieres elections municipales). En 

revanche, les criteres de recrutement sont plutot surprenants, car la precarite sociale a ete 

tres peu prise en compte. 

Enfin, il faut souligner que la bibliotheque a participe a la genese du projet et au 

recrutement des emplois-jeunes, ce qui incite a penser que, dans plus de la moitie des 

cas, ces nouveaux emplois correspondaient a de reels besoins. 

L'esprit et les contraintes de la loi semblent donc respectes puisque ces emplois sont 

occupes par desjeunes qui ont eu des problemes d'insertion, et d'autre part, parce que le 

projet correspond, d'apres les intentions exprimees, a la mise en place d'un nouveau 

service ou a la conquete de nouveaux publics. 
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II faut toutefois noter des irregularites dans le mode de recrutement: d'abord parce que 

la condition du lieu de residence est une mesure de discrimination, d'autre part, parce 

que le mode de recrutement annonce n'a pas toujours ete suivi: certains candidats ont 

ete dispenses des premieres etapes de selection. 
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5. Conditions de travail et taches effectuees 

5.1. Conditions de travail 

Les emplois-jeunes du Rhdne travaillent tous a temps complet, la situation est peut-etre un peu 

differente dans les relais BDP ou nous ne sommes pas alles. En effet, Temploi-jeune d'un relais 

BDP ne travaille que 23 h pour la bibliotheque. 

Dans 63 % des cas, leur salaire est egal au SMIC. Mais il faut souligner les efforts de plusieurs 

communes qui remunerent les emplois-jeunes au-dela du SMIC (souvent 120 %), alors 

qu'aucune contrainte legale ne les y oblige. Cette majoration de salaire est parfois le souci de 

remunerer les emplois-jeunes en fonction de leurs diplomes, mais parfois, c'est une volonte 

politique de la commune de remunerer tous ses emplois-jeunes au-dela du minimum requis. 

5.2. Repartition des taches 

Pour etudier les taches de ces emplois-jeunes, nous n'avons pas pu utiliser de questionnaire 

ferme, avec des categories preetablies, car cela aurait biaise les reponses de nos interlocuteurs. 

Nous avons essaye de synthetiser les reponses obtenues lors des entretiens ouverts, en les 

regroupant a posteriori sous plusieurs rubriques. II y a indeniablement une part d'interpretation 

dans une telle synthese, mais elle est inevitable pour exploiter les donnees recoltees. Toujours 

dans le meme souci d'impartialite, quand un emploi-jeune exer^ait plusieurs types d'activites, 

plutot que de le ranger arbitrairement dans 1'une ou 1'autre categorie, nous 1'avons inscrit 

comme exergant a mi-temps une tache, et a mi-temps une autre. Or le cas etait tres frequent. 

C'est ce qui explique le nombre d'emplois-jeunes affectes a mi-temps sur une tache. 

28 



Quelles sont vos taches ? Pourriez-vous les quantifier ? (total: 27) (questionnaire 4) 

Agent Assistant Secre-
taire 

Techni-
cien de 
surface 

Informa-
ticien 

Assistant 
multi-
media 

Media-
teur du 

livre 

Media-
teur* 

Nbre de 
jeunes a 
mi-temps 

10 3 2 0 0 3 6 2 

Nbre de 
jeunes a 
temps 

complet 

4 1 0 1 1 0 4 3 

Equiva-
lent 

temps 
plein 

9 2,5 1 1 1 1,5 7 4 

Ayant elabore ce tableau, nous avons constate qu'une grande partie des taches efFectuees se 

rattachaient nettement a des metiers bien identifies, existant deja dans la fonction publique. 

Nous les avons donc regroupees sous le vocable "metiers traditionnels". Pour les autres, nous 

sommes partis de 1'hypothese que ce pouvaient etre des taches nouvelles. Cette hypothese sera 

approfondie ulterieurement. 

Types d'activites (en equivalent temps plein) 

Metiers traditionnels Nouvelles technologies Mediation 
13,5 2,5 11 
5 0 %  9% 41 % 

II faut relever la part enorme des taches qui relevent en fait de metiers traditionnels (50 %). 

C'est en contradiction absolue avec le texte de loi. Cest aussi en contradiction avec les 

intentions affirmees lors de la genese du projet. Cela infirme une hypothese que nous avions 

lancee au debut de ce chapitre, selon laquelle 1'embauche d'un emploi-jeune aurait ete imposee 

a la bibliotheque contre son gre. En fait, il y a souvent eu convergence d'interet entre la mairie 

qui voulait embaucher un emploi-jeune et la bibliotheque qui manquait de personnel titulaire : 

les emplois-jeunes remplacent souvent des postes de titulaires vacants ou non crees. II faut 

ajouter que les emplois-jeunes, qui n'ont pas regu de formation professionnelle, exercent des 

activites peu qualifiees (de categorie C pour la plupart). Cest peut-etre du a 1'echantillon que 

nous avons etudie. En effet, a la journee d'etude organisee par 1'ABF sur les emplois-jeunes, 

nous avons entendu le temoignage de plusieurs d'entre eux, qui affirmaient justement avoir un 
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poste a responsabilite (la direction d'une annexe, par exemple). Mais c'etait dans le cadre de 

relais BDP qui avaient tres peu de personnel titulaire. 

La repartition entre le travail autour des nouvelles technologies et le travail autour de la 

mediation nous a semble surprenante. II n'est pas sur que la part des nouvelles technologies 

(9 % des taches) soit significative de ce qui se fait au niveau national. Ce serait plutot une 

specificite du Rhone. 

5.2.1. Intitules des postes 

Contrairement a ce qui a pu etre ecrit ici ou la, les intitules des postes occupes par les emplois-

jeunes et transmis a la Prefecture ne comportent aucune fantaisie dans leur enonce et sont tout 

a fait conformes a Tesprit de la loi . On notera uniquement un «facilitateur pour le 

developpement de la vie associative ». 

L'intitule tres largement utilise est celui de mediateur, qu'il s'agisse de « mediateur», de 

« mediateur du livre » ou de « mediateur educatif et culturel» : 18 intitules sur 27 donnes par 

1'employeur, le plus souvent le directeur de la bibliotheque. D'autres salaries exercent une 

fonction de mediateur au sens large mais Vintitule du poste qu'ils occupent utilise les termes 

d'« assistant d'accueil et de mediation » ou d'« agent de developpement ». 

Dans 1'ensemble lors des reponses donnees au cours d'entretiens effectues separement, les 

emplois-jeunes et leurs employeurs respectifs livrent une meme analyse des taches reellement 

effectuees. Cependant, on notera deux differences de points de vue : un emploi-jeune, dont 

1'intitule du poste est « mediateur du livre », realise, selon son employeur, des taches relevant 

de la mediation mais, d'apres lui, de taches qu'un agent du patrimoine effectue de fagon 

habituelle dans une bibliotheque ; de meme, un emploi-jeune « animateur de nouvelles 

technologies » effectue les taches d'un agent du patrimoine alors que son employeur considere 

que ces taches relevent des nouvelles technologies au moment des entretiens; peut-etre qu'a 

moyen terme, ces taches evolueront. 

5.2.2. Taches traditionnelles 

La loi stipulait que les salaries en contrat d'emploi-jeune devaient repondre a des besoins 

emergents ou non satisfaits. Certes, meme si 1'embauche de ces emplois-jeunes permet, par 

exemple, d'elargir les horaires d'ouverture d'une bibliotheque, de passer aux trente-cinq heures 
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hebdomadaires de travail, de proposer Fapproche d'un nouveau support tels les cederoms, 

dans bien des cas (15 postes sur 27), les taches effectuees par les emplois-jeunes ne respectent 

pas Fesprit de la loi. 

De fait de nombreux emplois-jeunes effectuent des taches qui relevent des metiers traditionnels 

des bibliotheques. 

Ainsi, 12 emplois-jeunes,en totalite ou en partie de leur temps de travail, participent au pret : 

inscription des lecteurs, enregistrement des prets, rangements des livres en rayons, equipement 

des documents etc. Ils peuvent etre consideres de par la nature de leur travail comme faisant 

fonction d'agents ou d'agents qualifies du patrimoine. Ils occupent donc un emploi permanent 

de la fonction publique territoriaie. 

De meme, un emploi-jeune effectue des taches sensiblement equivalentes a celles d'un assistant 

de conservation puisqu'il participe aux acquisitions et au catalogage des documents. 

Par ailleurs, deux autres emplois-jeunes effectuent des taches qui sont du ressort non pas de la 

filiere culturelle, mais plutot de la filiere administrative ou technique : secretaire et technicienne 

de surface, metiers communs dans la fonction publique territoriale. 

Tous ces emplois-jeunes se differencient de leurs collegues par leur statut ( precarite due a un 

contrat a duree limitee / garantie d'un emploi a vie), par leur niveau de dipldme (bac ou bac +2 

/ brevet des colleges) et l'age (moins de 26 ans / plus age). Les emplois-jeunes ne peuvent pas 

compter sur une evolution de leurs salaires pendant les cinq annees de leur contrat; il leur est 

impossible de passer en interne les concours de la fonction publique territoriale consideres 

comme plus faciles a obtenir; ils ne peuvent, compte tenu du statut public de leur employeur, 

beneficier de convention collective, ni de delegues du personnel et n'ont, pour 1'heure, aucun 

representant legitime aupres des pouvoirs publics. II peut en resulter un veritable malaise de 

part et d'autre. 

NIVEAU D'ETUDES : 

Tous les emplois-jeunes interroges dont le niveau d'etudes est inferieur au bac exercent des 

taches traditionnelles en bibliotheque : ils font fonction d'agent du patrimoine ou de 

technicienne de surface. 

FORMATION CONTINUE : 
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Ces empiois-jeunes suivent ou vont suivre une formation plutdt longue (superieure a six mois) 

exigee pour la preparation du BEATEP5, du dipldme ABF, du DAEU. 

Six emplois-jeunes qui exercent des taches traditionnelles en bibliotheque preparent le 

BEATEP, mediateur du livre. Certes, il est vrai que 1'intitule du poste sur lequel certains 

d'entre eux ont ete recrutes etait : « mediateur du livre ». On peut donc logiquement prevoir 

une evolution de leurs fonctions vers celles relevant du metier de mediateur. Cela reviendrait a 

penser que la formation est jugee comme un acquis prealable avant 1'exercice du metier. Nul ne 

peut pretendre s'improviser mediateur du livre. 

CONCOURS DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE : 

Tous souhaitent passer - et reussir - un concours de la fonction publique territoriale comme 

celui d'agent qualifie du patrimoine (les resultats sont en attente pour certains) ou un concours 

de la fonction publique d'Etat, principalement de categorie C. Seul un emploi-jeune n'envisage 

nullement de passer un concours puisqu'elle est satisfaite de son emploi de «technicienne de 

surface » ; elle souhaiterait etre titularisee sur son poste. 

5.2.3. « Nouvelles » taches 

Nous avons regroupe sous ce terme generique et par opposition a celui de «taches 

traditionnelles », les 3 « taches » suivantes : initiateurs aux nouvelles technologies, mediateurs 

et mediateurs du livre. Pour chacune d'entre elles, nous allons etudier en quoi elles sont - ou ne 

sont pas - des taches nouvelles par rapport aux metiers actuels des bibliotheques. 

II faut noter que la plupart des emplois-jeunes rencontres n'effectuent pas ces taches dites 

nouvelles a temps complet, mais sur une partie de leur temps de travail seulement, et a cdte de 

taches souvent « traditionnelles ». Dans les etudes et les questionnaires realises, nous nous 

sommes toujours efforces de maximiser cet aspect dans la quantification des taches decrites par 

les emplois-jeunes, etant entendu que c'etait la le but premier de notre recherche: y a-t-il 

reellement des « besoins emergents ou non satisfaits» dans les bibliotheques ? 

5 Cf. chapitrc 6.2.1 
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5.2.3.1. Initiateur aux NTI (Nouveiles Technologies de 1'Information) 

Nous avons regroupe sous ce terme les assistants multimedia et les informaticiens. 

Contrairement a ce que nous avions imagine, peu d'empIoyeurs, 4, ont recrute des emplois-

jeunes sur le profil d'initiateur aux NTI. 

Nous trouvons: 

- 3 assistants multimedia a mi-temps 

- un informaticien a temps complet. 

Leur travail s'efFectue bien sur de nouveaux supports de 1'information (cederoms, Internet...) 

par opposition aux supports traditionnels (papier). Les uns aident les lecteurs a s'initier a la 

recherche documentaire. L'autre participe au montage de projets dans les petites bibliotheques. 

Par l'intermediaire de la liste de diffiision Biblio-fr, il avertit les bibliotheques ne disposant pas 

de serveur web, des stages et des formations presentes sur Internet. II installe les cederoms, 

assure les depannages sur les logiciels de bureautique, effectue les statistiques a partir du 

logiciel des bibliotheques. 

NIVEAU D'ETUDES : 

Parmi eux, 3 sont d'un niveau bac + 2, un seul dispose d'un BEP. Sans doute est-ce le signe 

d'un besoin de comprehension minimale de la technique et de son approche pedagogique face 

au public. 

5.2.3.2. Mediateur du livre 

Ce terme est a rattacher historiquement a la mediation, dans la mouvance du mouvement ATD-

Quart Monde et de ses bibliotheques de rue : des jeunes issus de milieu defavorise ont ete 

recrutes pour aller inviter a la lecture les jeunes des quartiers dont ils etaient eux-memes 

originaires. « La mediation est alors entendue comme 1'action de faire connaitre le livre et la 

lecture a ceux qui en sont exclus - principalement les jeunes - hors les murs de la bibliotheque 

et en liaison avec de nombreux partenaires »6 

6 Anne KUPIEC. « Les mediatcurs du livre : analvse des activites ». Bulletin d'informations de 1'ABF. 
n° 170, 1" trimestre 1996. p. 70-73. 
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Depuis la mise en place du dispositif emploi-jeune de la loi Aubry, le terme a ete repris. Mais il 

n'induit plus du tout Fobligation pour les jeunes embauches en contrat emploi-jeune d'etre 

issus de milieu defavorise. 

Nous avons recense 6 mediateurs du livre a mi-temps et 4 a temps complet. 

Si nous faisons la liste des taches reellement effectuees par des jeunes recrutes sur un profil de 

mediateur du livre : 

- aide aux devoirs 

- portage de livres a domicile 

- renseignements des lecteurs 

- developpement de la lecture dans les quartiers difficiles 

- recherche de structures relais pouvant accueillir des points lecture 

- accueil de classes 

- aide au montage de projets d'animation (ateliers rap, ateliers d'ecriture...) 

- travail avec des publics empeches 

nous constatons que la encore ce ne sont pas des taches nouvelles, meme si ce sont des besoins 

qui ne pouvaient plus, dans certains cas, etre satisfaits par le personnel titulaire. Les 

bibliotheques, par le pret aux collectivites, par exemple, par le developpement de leurs 

missions, ont toujours eu vocation a desservir tous les publics, y compris les publics 

« empeches» (bebes lecteurs, handicapes, gitans...) Toutefois, Fetendue de projets vers de 

nouveaux publics a tendance a inquieter les equipes en place. Elles ont Fimpression que les 

emplois-jeunes peuvent se permettre tout Faspect relationnel qu'elles souhaiteraient faire aussi, 

Pour 1'aide aux devoirs, ce n'est pas la tache qui est nouvelle, mais le fait qu'elle soit 

« externalisee » par rapport a 1'ecole. Elle n'a plus lieu dans le cadre scolaire strict (heures 

d'etude pour le primaire, heures de soutien pour le secondaire) mais se deplace a la 

bibliotheque (lieu neutre?). La, la reponse a la demande ne peut pas etre assuree par les 

bibliothecaires mais est assuree par les emplois-jeunes. Est-il besoin neanmoins qu'ils soient 

dependants directement de la bibliotheque ? Ils pourraient dependre de FEducation Nationale. 
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5.2.3.3 .Mediateur 

On trouve sous ce vocable les termes de mediateur proprement dit mais aussi d'assistant 

d'accueil. 

II y en a 2 a mi-temps et 3 a temps plein. 

La description des taches faite par les emplois-jeunes eux-memes laisse a comprendre qu'ils 

assurent des missions specifiques d'accueil et de canalisation des publics difficiles (groupes 

d'adolescents, geneurs en tout genre...). Ils contribuent a la qualite de 1'accueil des publics 

venus specifiquement a la bibliotheque pour en utiliser les services. Ce sont donc des taches de 

surveillance au sens large. 

Jusqu'a ces derniers temps, dans certains etablissements situes dans des quartiers un peu 

difficiles, des gardiens, surveillants, vigiles, etaient embauches. Mais ils restaient cantonnes a 

1'entree de la bibliotheque. On faisait appel a eux a I'interieur en cas de probleme uniquement. 

Les emplois-jeunes recrutes comme mediateurs sont theoriquement integres a 1'equipe en place 

et ils agissent en permanence dans tous les secteurs de la bibliotheque. Ils essaient de parer a 

tout incident, davantage en les prevenant par une observation attentive de ce qui se passe. 

Certains lecteurs n'hesitent d'ailleurs pas a dire aux emplois-jeunes : « T'es paye pour discuter 

avec nous ». Ils ont avant tout mission de (re)creer du lien social. 

NIVEAU D'ETUDES : 

De maniere tout a fait significative, tous les mediateurs (mediateurs du livre ou mediateurs) ont 

au moins le niveau bac pour deux d'entre eux. Les autres ont le niveau bac + 2 ou 3. 

Implicitement, leur niveau scolaire est assez eleve, correspondant a un bagage minimal de 

culture generale. 

A cdte d'une mission purement culturelle, on assiste a une evolution vers une mission sociale 

et pedagogique. 

La notion meme de « nouveau metier » prete a controverse. On peut en effet 1'entendre de 

differentes manieres. Au sens strict, il s'agirait d'activites susceptibles d'occuper une personne 

a temps complet, qui demanderait des competences particulieres et permettrait une evolution 

de carriere. Dans une acception plus large, un nouveau metier peut se confondre avec 
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1'evolution d'un metier existant dans la mesure ou les progres technologiques par exemple, lui 

font apparaitre de nouvelles taches, ou du moins, une gestion differente de ses taches. 

Si nous prenons le terme de mediateur dans son acception la plus large, alors on peut 

considerer que s'il recouvre des aspects relativement nouveaux dus a 1'evolution des publics 

dans les bibliotheques, il n'en est pas de meme pour ceux de mediateur du livre et d'initiateur 

aux NTI. Ce sont en effet de nouveaux services mis en place dans les bibliotheques mais qui 

relevent davantage de 1'evolution et de 1'adaptation du metier de bibliothecaire, au meme titre 

que 1'apparition des discothecaires et des bibliothecaires jeunesse. 
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G.Formation 

6.1. Resultats de 1'enquete 

Dans tous les cas, une formation est en cours ou est programmee. 

Votre formation est-elle programmee? (total: 27) (Questionnaire 3) 

Oui Non 
27 0 

100 % 0% 

Dans 22 % des cas, 1'emploi-jeune n'est pas regulierement suivi par un tuteur professionnel des 

bibliotheques, ce qui constitue une entorse a la loi. 

Etes-vous suivi regulierement par un tiiteur professionnel des bibliotheques? (total: 27) 

(questionnaire 3) 

Oui Non 
21 6 

78% 22% 

Enfin, les conditions dans lesquelles se deroule la formation ne sont pas toujours conformes au 

Code du Travail. Dans 7 % des cas, elle n'est pas prise sur le temps de travail, et dans 37 % 

des cas, les frais annexes (transport, repas) ne sont pas rembourses. 

Laformation est-elleprise sur le temps de travail? (total: 27) (Ouestionnaire 3) 

Oui Non Pas de reponse 
25 2 0 

93 % 7% 0% 
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Les frais sont-ilspris en charge? (total: 27) (Questionnaire 3) 

Frais pedagogiques Frais annexes 
Oui Non Pas de 

reponse 
Oui Non Pas de 

reponse 
27 0 0 14 10 3 

100% 0% 0% 52% 37% 11 % 

Quand une formation a ete programmee, elle se deroule selon des modalites tres diverses. Dans 

3 cas, les emplois-jeunes regoivent seulement une formation en mairie d'une a deux semaines, 

ailleurs, elle peut durer de 6 mois a 2 ans. Dans certains cas, ils beneficient d'une seule 

formation pour toute la duree de leur contrat. Ailleurs, ils regoivent une formation differente 

chaque annee. Cette diversite de situations s'explique d'une part par l'ambigui'te du texte de loi, 

mais aussi dans certains cas, par 1'hostilite du personnel titulaire, qui n'obtient des formations 

qu'a grand-peine, alors que les emplois-jeunes semblent prioritaires. 

Duree de laformation (total: 36 formations) 

Moins de 6 mois Entre 6 mois et 1 an Plus d'un an Pas de reponse 
7 17 10 2 

19% 47% 28% 6% 

6.2. Organismes de formation 

Quel(s) organisme(s) assurent votre formation? (total: 36 formations) (Questionnaire 3) 

Mediat ABF Education 
Nationale 

Mairie Arsec BDP CNFPT Pas de 
reponse 

13 8 5 1 2 0 4 
36% 22% 8% 14% 3 % 6% 0% 11 % 

Voici une presentation des divers organismes cites, et de la formation qu'ils proposent. 

6.2.1. MEDIAT Rhone-Alpes 

MEDIAT Rhone-Alpes, CRFCBLD (Centre Regional de Formation aux Carrieres des 

Bibliotheques, du Livre et de la Documentation) depend de VUniversite Pierre Mendes-France 

(UPMF) de Grenoble et a une antenne a Lyon. La formation proposee s'adresse principalement 

aux personnels d'Etat. Dans le cadre de la formation initiale, Mediat propose aux etudiants de 

la deuxieme annee de DEUG Documentation et Information Scientifique et Technique une 
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preparation aux concours de b,bliotheca,re adjoint specialise (fiiiere Etat) et d'assistant qualifie 

de conservation (filiere territoriale). 

Mediat propose egalement une formation professionnelle de base ouverte a tous, a la charge de 

1'employeur, d'un cout de 4 380 F. Cette formation de 146 h ne peut accueilhr que 25 

personnes ; elle n'est pas sanctionnee par un dipldme, mais fait office de preparation aux 

concours de la fonction publique territoriale de la categorie C, a la rigueur B. Des emplois-

jeunes suivent cette formation. 

C'est surtout la formation BEATEP Mediateur du livre qui attire les emplois-jeunes. Cette 

formation initiale ou continue est sanctionnee par un brevet d'Etat habilite par le Ministere de 

la Culture et le Ministere de la Jeunesse et des Sports. II s'agit d'une formation en alternance 

(actuellement une semaine en formation et trois semaines en bibliotheque) d'une duree de 15 

mois. En 2000, la formation augmentera son volume horaire passant de 456 heures a 486 

heures. La prise en charge financiere peut etre assuree par la mairie, la Direction Regionale des 

Affaires Culturelles, la Direction Regionale de la Jeunesse et des Sports ; en outre, a Grenoble, 

l'Agence Nationale pour l'Emploi participe aux frais pedagogiques. 

Cinq salaries en contrat emploi-jeune residant dans le departement du Rhone preparent en 

1998-1999 le BEATEP Mediateur du livre ; cinq autres ont prevu, en accord avec leur 

employeur, une preparation au BEATEP pour l'annee 1999-2000. De fait, tous les emplois-

jeunes qui ont une activite de mediateur du livre suivent ou vont suivre cette formation. 

Mediat propose par ailleurs une formation aux concours externes de la filiere des bibhotheques 

(tous les concours de magasinier a conservateur pour VEtat, tous les concours, sauf ceux de la 

categorie C pour la filiere territoriale), uniquement lorsque le concours est annonce. Cette 

preparation pourrait interesser les emplois-jeunes mais la prise en charge fmanciere n'est pas 

assuree par 1'ANPE dans le departement du Rhdne. De fait, a ce jour, aucun emploi-jeune ne 

suit cette preparation.. 
A moyen terme, Mediat envisage une formation speciale pour les emplois-jeunes travailiant en 

bibliotheque avec un renforcement des cours de bibliotheconomie. 
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6.2.2. ABF 

L'ABF (Association des Bibliothecaires Frangais) : association professionnelle, presente dans 

chaque region, elle organise une formation de 8 mois a raison d'une journee par semaine avec 

un diplome a la cle (cout: environ 2000 F). 

La formation est assuree par des professionnels des bibliotheques de la region. Elle sadresse 

aux personnels des bibiiotheques et des relais de la BDP, quel que soit leur statut, 

fonctionnaire ou benevole. Cette formation prepare a 1'obtention du dipldme d'auxiliaire de 

bibliotheque, reconnu par les ministeres de la Culture et du Travail. II constitue une bonne 

preparation aux taches quotidiennes qu'un agent du patrimoine peut etre amene a rencontrer 

dans une bibliotheque de lecture publique. II peut egalement etre considere comme une 

preparation au concours d'agent qualifie du patrimoine. Son obtention peut permettre a son 

detenteur d'etre plus facilement embauche par une mairie comme agent du patrimoine, seul 

cadre d'emploi ne necessitant pas la reussite d'un concours de la fonction publique territoriale. 

6.2.3. Education nationale 

Deux des emplois-jeunes preparent un DAEU (Diplome d'Acces aux Etudes Universitaires) qui 

permet de reprendre des etudes universitaires sans etre titulaire d'un baccalaureat. Un autre 

emploi-jeune a 1'intention de preparer un IUT metiers du livre sur les nouvelles technologies en 

bibliotheque. 

6.2.4. ARSEC 

L'Agence Rhone-Alpes de Services aux Entreprises Culturelles est lune des six agences 

fran?aises du reseau AGEC (Agence de gestion des entreprises culturelles) ; son siege est a 

Lyon. Au service du developpement economique du secteur culturel, elle beneficie du soutien 

des collectivites territoriales et du Ministere de la Culture et de la Commumcation. A ce titre, 

elle a mis en place a la rentree scolaire 1998-1999 une formation professionnelle con5ue tout 

specialement pour les salaries du secteur culturel dans le cadre du dispositif emplois-jeunes. 

Cette formation prend en compte les attentes reciproques du salarie et de 1 employeur. Elle 

propose aux emplois-jeunes, sous la forme de stages de courte duree (5 jours), les moyens de 

connaitre leur secteur d'activite, de devenir un professionnel et d'anticiper sur 1'avemr par la 

maitrise d'un projet. Elle s'appuie sur un accompagnement personnalise. Cette formation 
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articulee autour de trois modules independants et complementaires n'est pas sanctionnee par 

1'obtention d'un diplome. 

6.2.5. CNFPT 

Le CNFPT (Centre National de la Fonction Publique Territoriale), organise des formations 

pour les personnels titulaires de categorie B et C de la fonction publique territoriale. A ce titre, 

il pourrait accueillir aussi des emplois-jeunes. Deux possibilites sont envisageables: 

les emplois-jeunes pourraient integrer des stages deja proposes a tous les fonctionnaires 

selon un calendrier defini a 1'annee. Cette possibilite existe actuellement; mais elle demeure 

toute theorique puisqu'a ce jour7 aucun emploi-jeune travaillant en bibliotheque n'a suivi de 

formation aupres du CNFPT. Pourtant, cette formule permet une mixite des publics 

(fonctionnaires et non-fonctionnaires) et peut faciliter 1'integration des emplois-jeunes dans 

les filieres de la fonction publique territoriale 

des formations pourraient etre organisees « a la carte », suite a un entretien avec les 

emplois-jeunes ainsi qu'avec leurs employeurs. 

Le 23 mars 1999, le Conseil regional d'orientation du CNFPT, instance paritaire ou siegent les 

representants des elus et des syndicats, a adopte la resolution suivante: le financement de la 

formation des emplois-jeunes sera assuree selon un cout-jour. 

Ce cout-jour d'un montant forfaitaire de 550 F represente les frais pedagogiques, les repas et 

les couts lies aux deplacement. II est de 400 F pour les grosses collectivites. 

Actuellement le CNFPT, se considerant comme un lieu-ressource entre les collectivites, 

effectue un important travail de recensement des besoins en formation aupres des collectivites 

territoriales afin d'etablir des profils de formation et n'est pas encore en mesure de proposer 

une formation courte ou longue a destination des emplois-jeunes. 

7 22 avril 1999. date de Ventretien. 
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7. Perennisation 

Que deviendront les emplois-jeunes lorsque 1'aide de 1'Etat cessera dans moins de quatre ans ? 

La question de la perennisation peut paraitre prematuree. Le dispositif n'est en effet 

operationnel que depuis un an et demi et certains postes n'ont ete crees qu'en janvier 1999. 

Pour que 1'objectif du gouvernement - creer de nouveaux services qui s'inscrivent dans la 

duree - soit atteint, il faudra que les services en question prouvent leur utilite aux yeux des 

recruteurs potentiels, en Foccurrence les collectivites territoriales. 

La perennisation des emplois-jeunes est 1'element decisif du succes ou de 1'echec du 

programme mis en place par Martine Aubry. C'est egalement la question qui suscite le plus de 

scepticisme parmi les acteurs rencontres, emplois-jeunes et personnels des bibliotheques. 

Dix-huit mois apres les premiers recrutements, la presente enquete ne peut pretendre aboutir a 

des conclusions definitives. Elle a permis toutefois de recueillir les opinions, les attentes et les 

inquietudes des uns et des autres. Car s'il est un terme qui revient immanquablement dans les 

temoignages lorsque est evoquee cette question de la perennisation, c'est bien 1'« inquietude ». 

7.1. Uavenir vu par les emplois-jeunes 

Comment les emplois-jeunes des bibliotheques publiques du Rhdne se projettent-ils dans 

Pavenir ? Quelles sont leurs aspirations professionnelles ? 

Une grande majorite d'entre eux ne se preoccupe pas, a 1'heure actuelle, de rechercher un autre 

emploi (24 sur 27)8. La date d'embauche est encore trop recente. Un an, parfois moins, apres 

la prise de poste, certains jeunes commencent a peine a s'integrer au sein de 1'equipe de la 

bibliotheque et a prendre la dimension reelle de leurs taches. La question de 1'avenir, de 

« 1'cipres emploi-jeune », n'est pas d'actualite, bien que presente dans les esprits. 

Conscients des faibles chances de voir leur emploi deboucher sur un recrutement dans le 

secteur marchand, la majorite des emplois-jeunes interroges dans le cadre de cette enquete (23 

sur 27) aspire a se presenter aux concours de la fonction publique, essentiellement territoriale9. 

La meme proportion (24 sur 27) s'est decouvert ou cultive une vocation a travailler dans une 

8 Cf. tableau 19 de Fannexe 7. 
9 Cf. tableau 21 de 1'annexc 7. 
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bibliotheque10. Cette donnee est par ailleurs confirmee par une etude interne realisee a la MLIS 

(Maison du Livre de l'Image et du Son) de Villeurbanne. Les concours les plus souvent 

evoques sont ceux d'assistant ou d'assistant qualifie du patrimoine et des bibliotheques. Les 

concours de categorie A, bibliothecaire et conservateur, sont juges inaccessibles, en depit du 

fait que cinq emplois-jeunes possedent un niveau bac + 3 ou au-dela. 

Si 1'objectif de se presenter aux concours est bien ancre, de nombreux emplois-jeunes n'ont 

toutefois pas encore entrepris de s'y preparer. La encore, c'est le caractere recent de leur 

embauche qui est la cause principale. Ainsi cet emploi-jeune : « Pour le moment, je profite de 

ma premiere experience pour apprendre le plus de choses possibles et poar mettre en place 

mes projets, ensuite je commencerai a me consacrer plus intensement a mon avenir et a la 

preparation aux concours ». Le passage par un contrat emploi-jeune peut etre considere par le 

titulaire comme une etape de reflexion et de maturation d'un projet professionnel. 

II est a noter que certains, une minorite, 3 sur 2711, n'envisagent pas de rester en bibliotheque 

« toute la vie » et considerent qu'il «faut passer par autre chose » tout en estimant que leur 

activite actuelle constitue une bonne experience. 

7.2. Conditions de la perennisation 

7.2.1. Role des collectivites locales dans la perennisation 

Le 29 mars 1999, la ministre de la Culture et de la Communication Catherine Trautmann 

affirmait dans une interview a La Gazette des communes que « des emplois-jeunes integreront 

a terme la filiere culturelle territoriale ». Avant d'ajouter : « Cela posera evidemment le 

probleme de la capacite des collectivites [...]pourperenniser les contrats ». 

Cette capacite des collectivites locales d'integrer durablement leurs recrues est a 1'heure 

actuelle pour le moins incertaine. 

Si la plupart des directeurs de bibliotheques poussent leurs emplois-jeunes a passer les 

concours de la fonction publique territoriale, peu de mairies leur garantissent 1'integration s'ils 

reussissent. Au terme de notre enquete, une seule municipalite s'est engagee, des le 

recrutement, a perenniser les emplois. Une autre assure qu'elle recrutera en priorite 1'emploi-

jeune en cas de depart a la retraite d'une personne titulaire. Mis a part ces deux cas, les 

10 Cf. tableau 20 de Vannexe 7. 
11 Cf. tableau 20 de Vannexe 7. 

43 



conservateurs et les jeunes sont dans Fexpectative. A trois ans et demi de Pecheance, il est 

difficile pour les decideurs de s'engager avant d'avoir pu juger de la competence des jeunes 

embauches et de la pertinence des fonctions exercees, certaines comportant un caractere 

experimental. Les collectivites ne sont pas forcement en mesure de se projeter dans Pavenir, 

tant au niveau des besoins a combler qu'a celui de leurs ressources fmancieres. La 

perennisation des emplois dans la fonction publique territoriale ne sera possible que si les 

collectivites font passer la satisfaction des besoins identifies avant la rigueur budgetaire. 

A cela s'ajoute egalement 1'incertitude politique. Les prochaines elections municipales auront 

lieu en effet en 2001. Un projet de recrutement peut etre remis en cause apres une alternance. 

Les emplois-jeunes en sont conscients : « Je ne sais absolument pas quelle sera la position de 

la municipalite dans cinq ans, ce qui m 'inspire les plus grandes craintes » nous a confie l'un 

d'entre eux. 

En tout etat de cause, une grande partie de la perennisation dans les bibliotheques reposera sur 

la capacite des jeunes a reussir les concours. Des lors, deux questions se posent. 

La premiere a trait a la valorisation de Pexperience acquise durant cinq ans dans un ou 

plusieurs etablissements. Relevant du droit prive, les emplois-jeunes n'ont pas acces aux 

concours internes de la fonction publique. Quant aux concours externes de bibliothecaire et de 

conservateur, ils sont generalistes. Dans les deux cas, les emplois-jeunes ne peuvent donc pas 

capitaliser le temps passe au sein d'une bibliotheque. Cette negation de Pexperience 

professionnelle, outre qu'elle est contraire aux objectifs du dispositif qui sont de valoriser et de 

valider les services rendus, n'est pas faite pour stimuler les jeunes et ne fait qu'accentuer une 

amertume qui deja s'exprime. 

La seconde question, qui decoule de la precedente, consiste a s'interroger sur les possibilites 

d'evolution des concours dans leur forme et dans leur contenu. L'emergence de nouvelles 

taches ou de nouveaux metiers devra-t-elle se traduire par la renovation des filieres et par 

Pemergence de nouveaux concours ? Des modes d'acces a la fonction publique qui tiennent 

davantage compte de Pexperience acquise sur le terrain ne devront-ils pas etre amenages ? 

Une autre possibilite d'integration, autre que la titularisation, pourrait consister a 

contractualiser les emplois-jeunes au terme des cinq ans. Pour de nombreux professionnels, 

cela equivaudrait a mettre en place un systeme a deux vitesses avec, d'un cote le personnel 

titulaire, forme et professionnellement qualifie, et, de 1'autre, un personnel non titulaire et peu 
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forme12. Une telle mesure pourrait etre pergue par les syndicats comme une atteinte au 

fondement de la fonction publique, voire comme une remise en cause du statut et comme le 

prelude a une « privatisation » de la fonction publique13. Elie ne manquerait pas de susciter un 

grand mouvement de protestation sociale. 

7.2.2. Professionnalisation 

La perennisation des emplois-jeunes dans les bibliotheques publiques passe donc par leur 

professionnalisation et par la creation de postes statutaires. 

La notion de professionnalisation demeure encore floue en raison de Faspect paradoxal du 

dispositif lui-meme : comment adapter une formation professionnelle efficace a des fonctions 

encore experimentales, mal definies et censees ne pas empieter sur les metiers traditionnels 

assures par le personnel titulaire des bibliotheques ? 

Pour Jacques Guigue, coordinateur national de la mission emplois-jeunes au CNFPT, qui 

s'exprime a propos de Fensemble des emplois-jeunes, la professionnalisation pourrait se 

decliner ainsi: «II faut tout d'abord professionnaliser le service rendu, car ce doit etre un 

service de qualite, bien pergu par les usagers, si on veut le perenniser. Ensuite, il s 'agit de 

professionnaliser 1'emploi, c'est-a-dire de le defmir plus precisement a partir du projet 

transmis a la direction departementale du trcivail de chaque collectivite. Professionnaliser la 

structure, c'est donner a ces emplois une place coherente dans Vorganisation du travail et le 

fonctionnement des senices, c'est creer les conditions de reussite liees a l 'environnement du 

poste. C'est en outre professionnaliser le jeune »14. Autant d'elements qui mettront un certain 

temps a se formaliser. 

Pour le moment, faute d'une definition suffisamment claire de certaines missions demandees 

aux jeunes, il ne peut pas exister de formation reellement adaptee. La professionnalisation 

consiste a proposer aux emplois-jeunes des formations existantes plus ou moins proches des 

taches reellement effectuees : BEATEP, dipldme de 1'ABF... 

12 Philippc DEBRION, president de la section des bibliotheques publiqucs dc l'ABF, evoque a ce propos les 
patriciens d'un cote et la plebe de 1'autre. Intenention orale a la journee d'ctude du 15 mars 1999 a Paris sur lc 
theme : Des emplois-jeunes au(x) metier(s) de bibliothecaire. 
13 Cf. 1'intervention du syndicaliste SNASUB Dominique GIRARDIN lors dc la journee d'etudes du 15 mars a 
Paris. 
14 Cite par Hene JOUANNEAU dans : « Quel avenir pour les emplois-jeunes ? », La Gazette des communes. 
29 mai 1999, p. 64-66. 
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Conclusion 

Dix huit mois apres la mise en place du dispositif, un demi-millier d'emplois-jeunes ont ete 

recrutes dans les bibliotheques dont 74 dans le departement du Rhone. Au terme de cette 

etude, un premier constat s'impose : les recrutements concernent essentiellement les activites 

de mediation, suivies de loin par le developpement des nouvelles technologies de 1'information. 

Le patrimoine n'est a Fheure actuelle pas concerne (sous reserve du cas de la BM de La Part-

Dieu qui n'a pas ete etudie). Une grande partie des taches effectuees par ces emplois-jeunes se 

rattache nettement a des metiers bien identifies, existant deja dans la fonction publique. Se pose 

donc de maniere tres nette le probleme de la non substitution des emplois-jeunes a des emplois 

existants. Meme si cette question est en principe contrdlee par la direction departementale du 

travail et la prefecture, la nouveaute de certains emplois est donc loin d'etre convaincante dans 

tous les cas. Cela tend a confirmer les craintes emises des novembre 1997 par des observateurs 

tels que le sociologue Emmanuel Wallon « La creation d'emplois intermediaires precaires, 

[releve]plus d'inventions lexicologiques de Vadmmistration que d'une analyse pertinente des 

nouveaux besoins dans les ser\>ices culturels territoriaux »15:Quelques mois plus tard, 

Claudine Belayche, presidente de l'ABF, affirmait pour sa part: « Les emplois-jeunes, comme 

les mediateurs du livre, n 'assurentpas desfonctions si nouvelles que ga, ..., onpeutpercevoir 

les NTIC comme une extension du metier de bibliothecaire. Notre metier est en train de se 

developper avec plusieurs supports de documents. Mais c'est toujours le meme metier. Dans 

ce cas, Vemploi-jeune se substitue de fait a une personne qui ne sera pas recrutee 

statutairement »16. «11 existe des glissements, plus ou moins importants, entre le profil de 

poste annonce et la veritable fonction des emplois-jeunes »u. Que dire en effet de Femploi-

jeune d'une bibliotheque qui, sous le couvert de Pintitule de poste «facilitateur pour le 

developpement de la vie associative », exerce en realite la fonction de technicienne de 

surface ? On voit mal les « besoins emergents » ainsi satisfaits. L'exemple, tire de la presente 

enquete, est certes unique mais il illustre les derives possibles quant au respect de Pesprit de la 

loi. 

13 Gazette des communes, 3 novembre 1997. 
16 Gazette des comnnmes. 15 juin 1998. 
17 Gazette des communes. 3 mai 1999 
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Bien qiVexergant generalement des taches considerees par les professionnels des bibliotheques 

comme relevant de metiers existants, certains emplois-jeunes n'explorent pas moins des 

terrains delaisses par les titulaires faute de temps, en allant a la conquete de nouveaux publics, 

en elargissant la gamme des services (creation d'animations, mediation aupres de publics 

eloignes physiquement ou socialement..En fait, Femploi-jeune est a la fois un appoint pour 

les bibliotheques et un defricheur. C'est en cela que le dispositif permet aux bibliothecaires de 

s'interroger sur leur metier et son evolution. II permet en quelque sorte un regard introspectif, 

de definir les nouvelles missions, de s'interroger sur Fidentite d'une profession en devenir. 

C'est sans doute 1'un des effets induits les plus importants du programme. 

Pour certains etablissements, le dispositif emplois-jeunes permet aussi d'insuffler une nouvelle 

dynamique dans une profession vieillissante, notamment en terme de transversalite. « Un a>i! 

neuf n'est jamais negatif sur le principe, surtout lorsqu'on assiste a un vieillissement du 

personnel titulaire» indique une directrice. La crainte existe en effet chez certains 

conservateurs d'un « decalage des anciens par rapport aux exigences actuelles du service » 

souligne une autre. 

La perennisation des emplois-jeunes des bibliotheques est la cle de la reussite du dispositif.. 

Elle depend de plusieurs facteurs. 

La formation tout d'abord. :A Fheure _actuelle, elle est programmee dans tous les cas 

conformement a la loi. On note que les formations sont tres diversifiees: les emplois-jeunes 

interroges se repartissent entre six organismes de formation. Les formations suivies sont elles 

adaptees aux taches executees et aux projets professionnels des jeunes ? II est sans doute trop 

tot pour repondre precisement a cette question. II faut toutefois relever le paradoxe de la loi 

qui, d'une part, impose une formation qui ne peut que correspondre a des metiers existants et, 

d'autre part, oblige theoriquement les jeunes a exercer des fonctions nouvelles non 

concurrentes d'emplois existants. 

Devant la faiblesse des debouches dans le secteur prive, Favenir professionnel des emplois-

jeunes depend etroitement des possibilites d'integration dans la fonction publique qui 

s'offriront a eux au terme de leur contrat. Des lors, plusieurs questions se posent: quelles 

seront les capacites budgetaires des collectivites locales pour perenniser les emplois ? 

Comment les jeunes pourront-ils valoriser leur experience professionnelle, dont on peut estimer 
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qu'elle sera solide pour ceux qui auront exerce leurs fonctions pendant les cinq ans du 

contrat ? 

Une reflexion sur les modaiites et les contenus des concours semble devoir etre menee des a 

present par les differents acteurs concernes (CNFPT, Secretariat d'Etat a la Fonction publique, 

ministeres concernes...) faute de quoi 1'inquietude, deja perceptible, risque de se transformer en 

desillusion, voire en revolte. 

Cette etude sur les emplois-jeunes dans les bibliotheques publiques est partielle. Elle concerne 

un departement dont 1'institution la plus importante (BM de Lyon) en terme de ressources 

humaines n'a pu etre analysee. Ces resultats devront etre confrontes a des etudes dans d'autres 

departements ou regions et a une etude nationale qui devra etre menee a la fin du dispositif, 

vers 2002. 
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Annexe 1: Questionnaire 1 (telephonique) 

Bibliotheque Nom du responsable. 
Adresse 

Tel 

Bonjour, 
Pourrais-je parler au responsable du personnel de la bibliotheque ? 

Ici Nous sommes un groupe de conservateurs stagiaires de TEnssib. A la 
demande de Marie-Noelle George, presidente de l'ABF Rhone-Alpes, nous menons une 
enquete sur les emplois-jeunes en bibliotheque dans le departement du Rhone. 

Pourriez-vous nous accorder quelques minutes ? Nous souhaiterions vous poser 2 questions. 

1. Y a-t-il des emplois-jeunes au sens strict de la loi Aubry dans votre etablissement ? 

oui 1 1 non 

Si oui, combien ? 

2. Projetez-vous d'en recruter cette annee ? 

„• 

Si oui, combien ? 

oui 1—I non 

(Si oui) Nous allons vous faire parvenir tres prochainement un petit questionnaire auquel nous 
vous demandons de bien vouloir repondre tres rapidement. 
Auriez-vous une adresse electronique ? 

Merci. 
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Annexe 2: Questionnaire 2 (ecrit) 

Enquete sur les emplois-jeunes 
dans les bibliotheques du departement du Rhone, 

a la demande de TABF Rhdne-Alpes 

Suite a notre entretien telephonique du debut mars, nous vous adressons ce questionnaire, que 
vous voudrez bien nous retourner avant le 30 mars 1999. 

1. Nombre d'habitants de la commune 

2. Nombre total de personnes travaillant dans 1'etablissement en equivalent temps plein (ETP) 

3. Nombre de personnes titulaires en ETP 

4. Nombre de personnes non-titulaires en ETP (emplois-jeunes compris) 

5. Nombre d'emplois-jeunes (d'apres la loi Aubry) presents au lcr janvier 1999 en ETP 

Quand ont-ils ete recrutes ? 

6. Nombre d'embauches d'emplois-jeunes prevues d'ici le 31 decembre 1999 

7. Qui a ete a 1'origine de la demande des emplois-jeunes ? 
L'autorite de tutelle (mairie, Conseil general,...) 
La bibliotheque 

En fonction de vos reponses, nous allons etablir un echantillon representatif et nous serons 
susceptibles de vous recontacter pour une enquete plus approfondie. 
Merci de votre collaboration. 

Les resultats de notre etude seront disponibles a 1'Enssib ou aupres de l'ABF des 1'automne 
1999. 
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Annexe 3: Questionnaire 3 (empiois-jeunes, questionnaire 

ferme) 

Enquete sur les emplois-jeunes 
dans les bibliotheques du departement du Rhone 

Questionmire ecrit pour les emplois-jetmes 

Nom de la commune 

I. QUESTIONS GENERALES 

1/ Votre age: 

de 26 ans + de 26 ans 

2/ Votre sexe: 

Masculin Feminin 

3/ Votre niveau d'etudes : 

Niveau college 

Niveau BEP 

Niveau Bac 

Niveau Bac + 2 

Niveau Bac + 3 ou plus 

4/ Est-ce votre premier emploi ? 

Oui Non 

Si non, quels sont les emplois que vous avez occupes auparavant ? 

II. VOTRE TRAVAIL 

5/ Vous avez eu connaissance de 1'emploi par : (cochezplusieurs reponses s 'ily ct lieu) 
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L'ANPE La mission locale 

Une annonce dans la presse Candidature spontanee 

Des relations Autre (precisez) 

6/ Quel etait 1'intitule du poste sur lequel vous avez ete recrute(e) ? 

7/ Quand avez-vous ete embauche(e) ? 

8/ Etes-vous employe(e) a temps complet ? 
Oui Non 

Si non, combien d'heures par semaine travaillez-vous pour la bibliotheque ? 
MoinsdelOh de 20 a 30 h 
delO a 20 h 30 h et plus 

9/ Votre salaire est-il: 
Egal au SMIC ? Superieur au SMIC ? 

10/ Etes-vous regulierement suivi par un tuteur, professionnel des bibliotheques ? 
Oui Non 

III. VOTRE FORMATION 

11/ Votre formation est-elle : 
Pas prevue Programmee En cours 

12/ Quel type de formation est-ce ? 

13/ La formation est-elle prevue sur votre temps de travail ? 
Oui Non 

14/ Vos frais de formation sont-ils pris en charge ? 
Pedagogie Oui Non 
Repas Oui Non 
Transport Oui Non 

IV. QU'EN PENSEZ-VOUS ? 

15/ Comment vous sentez-vous integre (e) dans 1'equipe de la bibliotheque ? 
Tres bien Moyennement 
Bien Pas du tout 

16/ Etes-vous satisfait(e) d'avoir le statut d'emploi-jeune ? 
Oui Non 
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17/ Trouvez-vous de 1'interet a ce que vous faites ? 
Beaucoup Moyennement Aucun 

V. VOTRE AVENIR 

18/ Cherchez-vous activement un autre emploi ? 
Oui Non 

19/ Souhaiteriez-vous continuer a travailler en bibliotheque ? 
Oui Non 

20/ Envisagez-vous de passer un concours de la fonction publique ? 
Oui Non 

Merci de votre collaboration. 
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Annexe 4: Questionnaire 4 (empiois-jeunes, questionnaire 

ouvert) 

Enquete sur les emplois-jeunes 
dans les bibliotheques du departement du Rhone 

• Entretien oral a\>ec les emplois-jeunes 

• Presenter 1'enquete et garantir anonymat 
• Remplir le questionnaire ferme 

1. Procedure de recrutement et formation initiale 

• avez-vous des precisions a apporter ? 

2. Activites 

• Quelles sont vos taches ? 
• Pourriez-vous les quantifier ? 
• Y a-t-il d'autres personnes qui font la meme chose que vous ? 
• Quel est leur statut ? 
• Vos taches etaient-elles effectuees par d'autres personnes avant votre arrivee ou s'agit-il de 
taches dun type nouveau ? 
• Votre activite est-elle conforme au profil de poste qui a ete publie au moment du 
recrutement ? 
• Le cas echeant, en quoi est-elle differente ? comment l'expliquez-vous ? 

3. Projet professionnel et formation 

• Comment 1'emploi que vous occupez s'integre-t-il dans votre projet professionnel ? (erreur 
de parcours ou tremplin) 
• L'emploi que vous occupez suscite-t-il une vocation pour le metier de bibliothecaire ? 
• L'offre de formation est-elle en adequation avec votre projet professionnel ? Repond-elle a 
vos attentes ? 
• Comment voyez-vous 1'avenir ? 

4. L'integration dans la bibliotheque 

• Comment etes-vous pergu par vos collegues ? comme une force d'appoint ou comme un 
acteur a part entiere de 1'etablissement ? 
• Comment etes-vous perfu par le public de la bibliotheque ? 
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Annexe 5; Questionnaire 5 (employeurs, questionnaire ferme) 

Enquete sur les emplois-jeunes 
dans les bibliotheques du departement du Rhone 

Questionnaire ecrit pour les employeurs 

Nom de la commune : 

I. QUESTIONS GENERALES 

1/ Votre nom : 

2/ Quelle fonction exercez-vous a la bibliotheque ? 

3/ Quel est votre rdle par rapport a 1'emploi-jeune ? (cochez phisieurs cases s 'ily a lieu) 

tuteur recruteur autre: 

II. LA GENESE DU PROJET 

4/ Qui etait a 1'initiative de ce projet ? (cochez plusieurs reponses s 'ily a lieu) 

la bibliotheque une association : 

la mairie autre : 

5/ Si Pemploi-jeune est partage, qui sont vos partenaires ? 
des services municipaux des associations 

6/ A quel(s) besoin(s) correspondait ce projet ? 
extension de services existants (ex : extension des horaires d'ouverture) 
Si oui, lesquels ? 

creation de nouveaux services pour le public habituel (ex : atelier multimedia) 
Si oui, lesquels ? 

conquete de nouveaux publics (ex : mediateur du livre) 
Si oui, lesquels ? 

7/ Quel etait Pintitule exact du poste ? 
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III. Le recrutement 

8/ Y avait-il des conditions inscrites dans le projet ? 
lieu d'habitation niveau de dipldme 
autre 

9/ Qui a participe au recrutement ? 
vous seul(e) vous avec d'autres 
vous avez eu recours a une agence autre 

10/ Si vous y avez participe, quel etait, selon vous le nombre de candidats qui se sont presentes 
(par poste) ? 

moins de 5 entre 5 et 20 plus de 20 

11/ Quels ont ete les criteres determinants du choix ? (clctsser vos reponses, de 1 a 3, par 
ordre de prioriie) 

.. le domicile 
. la precarite sociale 
. le dipldme 
. 1'experience 
. les competences techniques 
. les qualites relationnelles 

.. autre 

12/ Selon vous, le niveau general des candidats correspondait-il au profil annonce ? 
tres bien moyennement 
bien pas du tout 

13/ Quelle etait la date exacte de Fembauche ? 

14/ Quel est le salaire propose ? 
egal au SMIC ? superieur au SMIC ? 

IV. LA FORMATION DE L'EMPLOI-JEUNE 

15/ Y a-t-il un tuteur professionnel sur le terrain ? 
oui non 

16/ La formation est-elle : 
Pas prevue Programmee En cours 

17/ Quel type de formation est-ce ? 
preparation d'un concours 
Si oui, lequel ? 

autre 

18/ Cette formation etait-elle definie dans le projet ou a-t-elle ete elaboree en accord avec 
Femploi-jeune ? 

I"6 reponse 2eme reponse 

19/ Quel organisme realise cette formation ? 
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20/ La formation est-elle prevue sur le temps de travail ? 
Oui Non 

21/ Les frais de formation sont-ils pris en charge ? 
Pedagogie Oui Non Par qui 
Repas Oui Non Par qui 
Transport Oui Non Parqui 

22/ L'embauche d'un emploi-jeune a-t-elle necessite 
La formation d'un tuteur Oui Non 
L'embauche d'un tuteur Oui Non 
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Annexe 6: Questionnaire 6 (empioyeurs, questionnaire ouvert) 

Enquete sur les emplois-jeunes 
dans les bibliotheques du departement du Rhone 

Entretien orcil avec les employeurs 

1. A quels besoins correspond 1'embauche d'un emploi-jeune ? 

2. Est-ce que vous pensez que c'est un nouveau metier? 
(c'est-a-dire, selon la loi, "nouveau besoin ou besoin non satisfait") 

3. Pouvez-vous enumerer les taches accomplies par 1'emploi-jeune dans la bibliotheque ? 
(essayer de quantifier en heures /jour ou /semaine) 

4. Que pensez-vous de 1'integration de 1'emploi-jeune au sein du personnel de la bibliotheque ? 

5. Qu'en pense le personnel, selon vous? 

6. Qu'en pense 1'emploi-jeune? 

7. Quel est, a votre avis, 1'impact de 1'emploi-jeune sur la bibliotheque? 
• plus de dynamisme 
• developpement des services de la bibliotheque 
• actions en direction des publics 
• au contraire, crispation, concurrence 

8. A votre avis, qu'en pense le public ? (pergoit-il ou non des changements dans la 
bibliotheque ?) 

9. Comment envisagez-vous 1'avenir de cet emploi? 

10.... et du jeune qui 1'occupe? 
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Annexe 7: Resultats statistiques de Venquete aupres des 

emplois-jeunes 

total: 27 reponses 

1. Profil 

1. Votre age (total: 27 reponses) 
- de 26 ans + de 26 ans 

16 11 
5 9 %  41 % 

2. Votre sexe (total: 27 reponses) 
Masculin Feminin 

9 18 
33 % 6 6 %  

3. Votre niveau d'etudes (total: 27 reponses) 
Niveau secondaire Niveau superieur 

4 23 
1 5 %  8 5 %  

College BEP Bac Bac + 2 Bac + 3 
ou plus 

1 3 8 8 5 
4% 11 % 3 0 %  3 0 %  1 9 %  

4. Est-ce votre premier emploi? (total: 27 reponses) 
Oui Non Pas de reponse 
4 21 2 

1 5 %  7 8 %  7% 

2. Recrutement 

5. Vous avez eu connaissance de 1'emploi par ? (total: 27 reponses) 
ANPE Mission locale Annonce Relations Candidature Autre 

presse spontanee 
11 5 1 5 J 2 

41 % 1 9 %  4% 1 9 %  11 % 7% 

6. Quand avez-vous ete embauche (e) ? (total: 27 reponses) 
fin 1997 l e r  s e m e s t r e  1 9 9 8  2eme semestre 1998 ler semestre 1999 

1 3 17 6 
4% 11 % 63 % 2 2 %  
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3. Conditions de travaif 

7. Etes-vous employe (e) a temps complet ? (total: 27 reponses) 
Oui Non 
27 0 

1 0 0 %  0 %  

8. Votre salaire est-il ? rtotal: 27 reponses) 
Egal au SMIC Superieur au SMIC 

17 10 
63 % 3 7 %  

9. Quelles sont vos taches ? Pourriez-vous les quantifier ?(total: 27 reponses) 
Agent Assistant Secre-

taire 
Techni-
cien de 
surface 

Infor-
maticien 

Assistant 
multi-
media 

Me-
diateur 
du livre 

Me-
diateur 

Nb. de 
jeunesa 
mi-temps 

10 3 2 0 0 3 6 2 

Nb. de 
jeunes a 
temps 

complet 

4 1 0 1 1 0 4 3 

Equi-
valent 
temps 
plein 

9 2,5 1 1 1 1,5 7 4 

Types d'activites (en ETP) (total: 27 reponses) 
Metiers traditionnels Nouvelles technologies Mediation 

13,5 - 2,5 11 
5 0 %  9% 41 % 

4. Formation continue 

10. Etes-vous suivi regulierement par un tuteur professionnel des bibliotheques? (total : 27 
reponses) 

Oui Non 
21 6 

7 8 %  2 2 %  

11. Votre formation est-elle programmee? (tota 
Oui Non 
27 0 

1 0 0 %  0% 

: 27) 
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12. Quel(s) organisme(s) realise cette formation? (total: 36 formations) 
Mediat ABF Education 

Nationale 
Mairie Arsec BDP CNFPT Pas de re-

ponse 
13 8 3 5 1 2 0 2 

3 6 %  2 2 %  8% 1 4 %  3 % 6% 0% 6% 

13. Quelle est la duree de la formation (total: 36 formations) 
moins de 6 mois entre 6 mois et 1 an plus d'un an Pas de reponse 

7 17 10 2 
1 9 %  4 7 %  3% 6% 

14. La formation est-elle prevue sur le temps de travail? (total: 27 reponses) 
Oui Non Pas de reponse 
25 2 0 

93 % 7% 0% 

15. Les frais de formation sont-ils pris en charge? (total: 27 reponse) 
Frais pedagogiques Frais annexes 

Oui Non Pas de re-
ponse 

Oui Non Pas de re-
ponse 

27 0 0 14 10 3 
100% 0% 0% 5 2 %  3 7 %  11 % 

5. Satisfaction 

16. Comment vous sentez-vous integre(e) dans Pequipe de la bibliotheque? (total : 27 

Plutot oui Plutot non • 
23 4 

8 5 %  1 5 %  

17. Etes-vous satisfait(e) du statut d'emploi-jeune? (total: 27 reponses) 
Oui Non Pas de reponse 
11 15 1 

41 % 5 6 %  . . .  4% 

18. Trouvez-vous de 1'interet a ce que vous faites? (total: 27 reponses) 
Plutot oui Plutdt non Pas de reponse 

24 2 1 
8 9 %  8% 4% 



6. La perennisation 

19. Recherchez-vous activement un autre emploi? (total: 27 reponses) 
Oui Non 
3 24 

11 % 8 9 %  

20. Souhaiteriez-vous continuer a travailler en bibliotheque? (total: 27 reponses) 
Oui Non 
24 3 

8 9 %  11 % 

21. Envisagez-vous de passer des concours de la fonction publique? (total: 27 reponses) 
Oui Non 
23 4 

8 5 %  1 5 %  
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Annexe 8: Resultats statistiques de Venquete aupres des 

employeurs 

1. Genese du proiet 

1. Qui etait a rinitiative du projet ?(13 reponses) 
Bibliotheque Mairie Initiative conjointe 

bibliotheque et mairie 
6 5 2 

4 6 %  3 9 %  15 % 

2. A quel(s) besoin(s) correspondant au recrutement d'un ou plusieurs emplois-jeunes ? (total: 
27 emplois-jeunes) 

Extension de services existants Creation de nouveaux services Conquete de nouveaux publics 
5 15 7 

21 % 61 % 2 9 %  

2, Deroulement du recrutement 

3. Qui a participe au recrutement ? (13 reponses) 
Bibliotheque Bibliotheque et ANPE ou Agence privee Pas de reponse 

maine mission locale 
2 8 2 0 1 

1 5 %  6 2 %  15 % 0% 8% 

4. Quel etait, selon vous, le nombre de candidats qui se sont presentes (par poste) ? (13 
reponses) • 

Moins de 5 Entre 5 et 20 Plus de 20 Pas de reponse 
4 3 3 

31 % 23 % 2 3 %  23 % 

3. Criteres du recrutement 

5. Quelles etaient les conditions de recrutement figurant dans le projet ? (plusieurs reponses 
possibles) 
Lieu de residence Niveau d'etudes Lieu de residence Autres Pas de reponse 

et mveau 
d'etudes 

3 4 -> 1 2 
2 3 %  31 % 23 % 8% 1 5 %  
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6. Quels ont ete les criteres determinants du choix ? (plusieurs reponses possibles) 
Domicile Diplome Competences Qualites Precarite Pas de 

techniques relationnelles sociale reponse 
7 13 3 3 1 1 

2 5 %  4 6 %  11 % 11 % 4% 4% 

7. Le niveau general des candidats correspondait-il au profil annonce ? (13 reponses) 
Tres bien Bien Moyennement Pas du tout Pas de reponse 

2 5 2 0 4 
1 5 %  3 8 %  1 5 %  0% 31 % 

71 



Table des matieres 

SIGLES 1 

INTRODUCTION 3 

1. METHODOLOGIE 4 

1.1 IDENTFICATION DES BIBLIOTHfeQUES DU RHONE 4 
1.2 CHOIX DE L'FICHANTILLON 5 
1.3 RECENSEMENT TfiLfiPHONIQUE 5 
1.4 QUESTIONNAIRE fiCRIT 6 
1.5 ENTRETIENS 6 
1.6 DlFHCULTfiS RENCONTRfiES 7 

2. CADRE LEGISLATIF ET PROBLEMATIQUE 9 

2.1 CADRE LfiGISLATIF 9 
2.1.1. Objectifs de laloi 9 
2.1.2. Dispositions de la loi Aubry 10 

2.2. PROBLfiMATIQUE 13 

3. RECENSEMENT 15 

3.1. LE DfiPARTEMENT DU RHONE, DONNfiES GfiNfiRALES 15 
3.2. BlBLIOTHfiQUES AVEC DES EMPLOIS-JEUNES 17 
3.3. BIBLIOTHfiQUES SANS EMPLOIS-JEUNES 18 
3.4. CORRELATION ENTRE LE NOMBRE D'HABITANTS ETLA PRfiSENCE D'EMPLOIS-JEUNES 19 
3.5. CORRfiLATION ENTRE LA COULEUR POLITIQUE DES COMMUNES ET LA PRfiSENCE D'EMPLOIS-JEUNES 20 

4. PROFIL ET RECRUTEMENT 21 

4.1. GENESE DU PROJET 21 
4.2. PROFIL DES EMPLOIS-JEUNES 22 
4.3. MODALITfiS DU RECRUTEMENT 23 

5. CONDITIONS DE TRAVAIL ET TACHES EFFECTUEES 28 

5.1. CONDITIONS DE TRAVAIL 28 
5.2. REPARTITION DES TACHES : 28 

5.2.1. Intitules des postes 30 
5.2.2. Taches traditionnelles 30 
5.2.3. " Nouvelles " taches 32 

6.FORMATIO N 37 

6.1. RfiSULTATS DE L'ENQUETE 37 
6.2. ORGANISMES DE FORMATION 38 

6.2.1. MEDIATRhone-Alpes..... 38 
6.2.2. ABF. ....40 
6.2.3. Education nationale 40 
6.2.4. ARSEC 40 
6.2.5. CNFPT. 41 

7. PERENNISATION 42 

7.1. L'AVENIR VU PAR LES EMPLOIS-JEUNES 42 
7.2. CONDITIONS DE LA PfiRENNISATION 43 

7.2.1. Role des collectivites locales dans la perennisation 43 
7.2.2. Professionnalisation 45 

CONCLUSION 46 

72 



BIBLIOGRAPHIE 

ANNEXES 

ANNEXE 1 : QUESTIONNAIRE 1 (TELEPHONIQUE) 56 
ANNEXE2 : QUESTIONNAIRE 2 (ECRIT) 57 
ANNEXE3 : QUESTIONNAIRE 3 (EMPLOIS-JEUNES, QUESTIONNAIRE FERME) 58 
ANNEXE4 : QUESTIONNAIRE 4 (EMPLOIS-JEUNES, QUESTIONNAIRE OUVERT) 61 
ANNEXES : QUESTIONNAIRE 5 (EMPLOYEURS, QUESTIONNAIRE FERME) 62 
ANNEXE6 : QUESTIONNAIRE 6 (EMPLOYEURS, QUESTIONNAIRE OUWRT) 65 
ANNEXE 7 : RESULTATS STATISTIQUES DE L'ENQUETE AUPRES DES EMPLOIS-JEUNES 66 
ANNEXE 8 : RESULTATS STATISTIQUES DE L'ENQUETE AUPRES DES EMPLOYEURS 70 

TABLE DES MATIERES 

73 


